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DECRET No 57-45 du 5 avrù 1957 aCcordant une 
aulonsation personnelle miuière au Çommissariat 
de l'Energie Atomique valable uniquement 'pour 
lelS muzerais d'VrQlÎum 'et de Thorium 'c1a.'isés" en 
troù,ième catégorie et sur toute rétmaue .au Terrt­
toire. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret r;t" 56-847 du 24 aoiit 195(j portant i'ltatut du Togo; 


Vu la loi togolcdse n~ 56-2 du 18 septembre 1956, détt'rminant 

dans- le cadre du déeret du 24 aot'lt 1956 portant statut du Togo 
1er. pouvoirs du Gouveru"ment de la Riipublique Autonome da 
Togo et ceux réservée il. l'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 21 fé,,'rier 1924 ffiQ:1ifié PlU' le décret du 22 
juillet 1924 règlementant les autorisations personnelles en ma... 
tières minières; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règlementaut 1<1 rectJ.erene 
et l'exploitation dt'S gîtes dt, substanri's minérAles au Togo, mo;li­
fié ptt. le doécrcl du 26 décembre 1931 fhant JI\ r0glemcntation 
minière et les dispositjons spécwles applicables aux hydrocill'Ilnrc8 
liquides dans les Colonies et Territoires sous mandat; 

Vu le décret du 28 fuiHet 1938 portant modification au 
.. régime mini.er de certaines Colonies (r,réation de zones ri6enées); 
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Vu l'arrêt6 n° 560/TP. du 3 octobre 1945 stipulant que le Le MinÏJJtre du TravdC, des Lois Sociale.' 
droit de recherches minières est réservé provisoirement sur tO'Ote et de l'lnslructwn Publique;
l'étendue du Territoire du Togo, en ce qui oon~rne les m:ilé­ L. YWAS5A~ ..aux radi.oactifs ct toutes les substanoos connues (JOT du 10 
octobre 194ii), Le Ministre d'Etat chargé de l'Iutérieur des Postes· 

et de T élécommunIcalions, Vu le décret togolais 11" 51-38 du 12 mare 1957 CQnt'ernant 
l'exercice des compétences des membres du Gouvernement Togo­ F. MAMA. 
lais, des SCl'viees et des Agents de rAdmiui&tratÎQu en matière Le Ministre des Finances p. '.,de règlemcntanoD miDière; 

A. :\-IEATCRI. 
Vu Ja demande du Commissariat Ji 'l~Etlergte )"Itornlque Pour le Ministre des Mines, des Tr.,.ux Publics,(formulée par M. le Chef du Groupement de Recherches en 

Afrique _. 10, Rue de Lyon à Alger) en date du 12 janvier des Transporls, de l'Economie et du Plan absent;. 
1957 EollidtlUlt une ,autorisation 'personnelle .pour 'minerais Le Ministre d'Etat chargé de l'expédition
d'Uranium et de Thorium; da A.flaires courantes, 

Vu le rétépi_ de versemeut du droit fixe n" 222 en date du F. MAMA.~ 
12 février 1957 ,l"nn Inontaut de cinq mille iranœ; 

Le Ministre tIR l'Information et de la Presse, 
Vu la lettre n° 99/Mines du 21 février 1927 à M. le Chef E. FrA.....oo. 

du Groupement de Recherches en Afrique 'du Commissariat à 
l'Ene.rgie Atoro.l~ue lui demandant des ,renseignements t'Ur le Le ,flinir.tre tIR la Santé Publique, 
Commissariat à 1 Energie Atomique et sur ireS pouvoirs; R. JOHNSON. 

Vu la \~ttre 11° 193BfTP/CD. du 8 mars 1957 de M. le Chef 
du Groupement de Reeherehü en Afrrque du Commissariat à , DECRET 'No 57-·16 du '5 a!1ril 1957 accordant unel'Energie Atomique faisant U:potJl!l() il la lettre n* 99/Mines et conc;ession minière pour l'e:CPloitatian des phQ$(>~communiquant tous les renseignements n&usairt1l; 

tes de Chaux e.t d'Alumine en zOne réservée à la: 
Vu l'avis du Directeur does Mines et de la Géologie; Société minièr.e du Bénin, 
Le Conseil des Ministres entendu, CoNCESSION NO 5 - • SUD AxOlJMA.PÉ OUEsT» 

Le Premier ~i&tre,DECRETE: 
Vu le déc~t no 56..847 du 2-1 1100.t 1956 portantata.t,ut du Togo;-_

AllTICLE PllEMIER. - Une autorisation personnelle; 
Yu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant 

-est acoordée au Commissariat à l'Energie A­ dans le cadre du décret du 24 ao6.t 1956, portant !Statut du Togo,
Iomique dont le Siège e,t, Rue de Varenne nU 69 le& pouvoirs du Gouvènlement de la. Ré'pubiique AutODOI.lJe- du:; 
Paris (7'), Togo et teux réservés à l'A&semblée Lé81s1ative; 


- en vue de prooéder à Ioutes recbercbes (moyens 
 Vu ledécrct du 27 février 1924 modifié par le décret du 22 
llerrest_ et aériens) concernant les mineraÏJ! d'Ura­ juillet 1924 d!'glementant 165 automations pet'6onnelle.i en mati~res, 

minières;:nium et de- Thorium (substances de la troisième ca­
Vu le décret .du 26 octobre 1927 règlementallt la recherche.tégorie) sur toute l'étendue du Territoire' du Togo, et l'exploitatiQn des gites de suœtance8 minérales au Togo"

- en vue d'acquécir éVffl1tuellement pour 005 mê­ modifié- pat' le dOOret du 26 décembre 1931 ii.uut la: règlemen­
.mes substances .soumises au régime de la réserve, ution minière et les dispositioœ spéciales applicabléS aux hyd~­
Ious les titres miniers nécessaires à leurs recherches carbures liquides dans les, Côlonies et Territoires SOus mandat;, 

'et éventuellement à leur exploitation. Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification 8U 

régime minier d~ certaines Colonies- (création de Z{tnes ré$ervéea);,Ali::'. 2. - Jusqu'à nouvel ordre le domicile élu 
Vu l'arrêté du 23mar5 1953 mettant en r~erYe tertainesdu Commissariat il l'Energie Atomique au Togo est 

8Ubstanees de la première t;t troisième cat{g9rie dont les pbos­fixé à la Direction des Mmes et de la Géologie du 
phates; ,;; ...

Togo à Lomé. 
Vu la demande de perl'l.Ù!f général de rechefi<hes pour phos­

AIIT. 3. - Cette autorisation personnel.., est va­ phate de chaux, et d'alumine (3e catégorie) formulée par le: 
·Jable pour une période de Cinq ans li compiler de Comptoir des Phosphates de l'Afrique du Nord le 30 mai t9-S3;, 

la signature du présent décret. Vu l&- déerét dû 23 janvier 1954 promulgué au Togo par 
arrêté ri' "',. ,... du 5 lévrier 195-1 (Jor du 1-3-54) accOr­A.l!.T. 4. - Le présent décret sera publié au Journal. dant a~ Qwap"q:;,~ des Phœphates de l'Afrique du Nord un

;officiel de la République Autonome du Togo. permis général 'de recherches. minières compunaot 54 périmètres­
de 3 km sur 3 km de cAté et en parltculier le péri~'Fait à Lomé, le 5 avril 1957. 
désigné n* 6 Sud Akoumapê Ouest, porté sur le reptre des 

Po,ur le P.remier Ministre, absent, permis de recherches du Togo $000 le 11" 651 fM'Irmls général 
accordé- sous. ~rve des droits 'llntérienrement acql'is: (arti~le 1··'Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur des Po.,te. du dé-eret du 23 janvier 1954:)! " 

.e/ TéléoommunicaîorlfJ, char/l.é de l'exl"'d;U"n Vu la mutation de ce périmètre à lu So~iété ~inière dtt,
da :1ifaircs courantes, Dfnin en date du 16 février: 1955 (J.O-T. du t-~ févri.er 1955); 

F. M.ulA. 
Vu la demande de concession minière formulée oonformfment 

Le M'nÏJJtre de r Agr~lture; à l'article 2 dn ùérrn du 23 janYler 1954 et il Partirlc 40 du 
décret do 26 octobre 1927, par la Société Minière du Bénin en 
date du 17 nOTembre 1955 rtaut ear le périmètre n" 6 

de l'Elevage et des Eaux et ForUs, 
A. MEATCRI; 

Sad Akoumapé Ouest situé le Cercle d'Anécho {récépissé· 
Le MinÏJJlre au Commerce et de I"Indw;trie, , n~ 5 délivré le 11 novr,mbr $5 par le Chef du Senice des. 

~J; ,P. SCJUDUDJi:B. 

; l, 
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Vu la lettre du 21 novembre 1955 n" 64-1fMiuçs il~. le 
Dlrccteur Général de la Sod(;t6 ~llnière du Bénin Finvitant ~ 
verscr les droÏl:; de frab dïnsh'udion de la concession minière 
{versement effectué le 28 novembre 1955 au Service des DOR 
.maines du Togo suivant récépissé n" 694 du 28 novenihre 1955 
·ct tranSmis par lettre no 878jHC. du 1"' rll'Cembre 1955; 

Yu la leUre LOM. 208/.HC. do 9 jaovier )956 du Chef de 
Mission de la Société Mimère du Bénin t.ransmettant au Service 
.des !'t1ines les plans au 1/10.000 sur papiers entoilés; 

n GVu la lettre 4fMines du 9 jau,'ier 1956 du Chef du Sct'~ 
·..:ice des Mines aa Chef de )fission de la Soc.Îétr, Minière du 
Bénin lui renvoyant les plan,; entoHé" pour indication du ~ord 
vrai; 

Vu l'enregistrement au SerYice dea Mine", des plans entoilés 
<é<:fH'lle 1/10.000) de la cOl1ct'ssion SQUS le n" .16/)1incs,;J Ju :3Q 

,janyier 1956; . 
Yu la transmission de Iii demande de f-OncCt!sion par le Chef 

du Servke des Mines au Commissaire de ia Uépublique, par 
. lettre n" 695jMines du 19 déçcmbïe 1955, au 1( fins d'imtruc­

.fion; 
, Vu la lettre n Q 696/Mines du 19 décembre 1955 du Chef du 
Service des }{ines au Direeteut' du Cabinet dll Commissaire de 
la :République relative H l'imertion au JOT, d{~ la demande de 
.concession minière; 

Vu la note de Serviee n" 698jMine$ en date du 19 décembre 
1955 du Chef du Service des Mines relative à faHichagc de "la 
demande de concession minière au Servire des Mine.s à partir 
.dn 31 décembre 1955 et le no le ajoutée du Chef du Sccr(.taria1 
du Serviee des Mines indiquant qu(: l'opération est effectuée; 

Vu la note de -Service n" 699jMines du 19 décembre 1955 
.(lu Chef du Service des Mines à son Adjoint lui pre crÏvant de 
iSuÎ'vre la marche des opérations d'instructÎon de la demande; 

Vu la lettre n" 1056jMines du 21 décembre 1955 du Com­
'mis6aire de la RépubUque au OlQlInaudant du Cerdi" d'Anéchn 
lui transmettant la demande aux fins d~înstructlon pour compter 
du l'" janvier 1956, pour affichage de la demande -et enquête 
publique sur place i 

n QVu la lettre 2678 du 3i décembre 1955 Ju Commandant 
du Cercle d'Anécho indi1uant que PafHehasc de ta demande esr 
<jCffeetué il. paMir dn 31 dl'.eembre 1955; 

Vu la première insertion au JOT en date du l"~ janvier 1956 
(peges 3B ct 39; dt, la, demande dl." c-oneession miolèr<,; 

Vu la deuxième insertion au JOT. t'en 4ate du 16 janvier 
1956 ()Mge 100) de la dcmande Je eoo('.ession minière; 

Vu la troisième insertion Jau JOT. t en date du l'" février 
1956 (page 143) de la demande de cone_on minière i 

........... Vu les procès-verbaux d'enquête publique et d'affichage de'" 

i: 	 demande", de concession minière en date du 22 mai 1956 de M. 

l'Administrateur Commandant Je Cercle r:r Anéeho; 

Vu le procès-verbal 	 'des ~lines en 
n Qdate du 27 juin 1956 en débet le 28 

juin 1956 wus le nQ 1853 
Vu la leUr< LO~l. 968/HC. 

,de Mi~jon de la Société 
,signalisation auxiliaire a 
..sté effeeti vement mise en 

Vu la lettre nO 101 	 au Dtrecteur 
'(le la Sod~té Minière du la reronnals~ 

~ce de la iSignuJisation .'l'era effectuée 
le 17 février 1956; 

Vu le3 ordres de Mission 

févrÎ er 1956 du Chef du 

indiquant dans queUc'li 

fieations de la signalisation 


Vu les doclHU1'lltS 

{euUles de calculs 

aÏPsi que la déto'Ulin,,';on 


:gn"b';.Iwn aH);iHa.iredes Mines 10rs dft la 
1956 n" 90;-et enregistrés 

nù,'u ~e proeès--verbal -d'enquête 131jMines du 21 février 
1956 rehail à. la. reconnaissance de :'Ia stgnalisation i1u~mdire 
de la couce'Jsion sollicitée le 17 novembre 1955. Procè6-verbal 
enregistré en d~bet le 27 février 195(i :sous le n" 672 - Folio 6); 

Vu le' procès-\'erbal li" 391 du 27 juin 1956 t'elatif à la y~ài­
flcatioll des fcnilles de calcu1s fourni.es lors de la reconnaiSS:lOCC 
de la signalisation auxWoire. Procès-verbal enregistré en t:élJet 
le 27 jntEl 19:;6 :tOUS le no' IB45 - t'olio 30; 

Vu la letlt"(\ n" 64/MTP.jMine" en date du 3-0 jam'Îer 1957 
H M. le Directeur Général de lù Société Minière du Bénin) lai 
demandant de rattaeher ,la déflnÏdon lluxiliaire de la oonceSSfOn 
n" fi a1l poteau-signal du ~rimètn origine; 

Vu la réponse de M. le Directenr Général de la Société Minière 
du Bénill par I!'Hre LO?t1./301/RSG" en date du Il férricr 1957 
il la lettre t\~ 64;MTP/l\1ines; 

Vu le proeès~verbal d~enqut-te relatif ft la conceti6ion n° 5 
#ollicitée pal" la ,Soci.été (Minière du J)Jnin le 17 no\'embre 1955, 
n° 108/Mines en dGte du 26 fé\l'ier 1957 et enregistré en 
dfbet; . 

Vu le procès-verbal n~, 113jMines en date du 27 février 195'Z 
c.uregistr~ en débet l de 'Ç.t:,rifieation, rectification, certification 
des plans entoilés au 1/10,000· remi5 par la Société Minière 
du Bénin ft l'lIppui de sn demande de i'onceaston; 

Vu l'opposition formulée par Ica tiers contre la dé1iv\·aMl 
des concessions demandées par 111 Société Minière du Bénin, 
devMt le Tribunal de 1'· Ioatanct' de Lomé Je 29 mare 1956 
dont notification a 6-té fatte il M. le Commissaire de la Répn.. 
bliqne li cdie 'même. date par (':.\ploit d'huissier; 

. Vu le jugement n~ 61 du 27 avril 1956 du Tribunal de l,e 
Instance de Lomé; 

Vu l'acte d'appel des tiers opposants en date du 16 mai 1956 
devâlit la Cour d! Appel d'Abidjan, notifié à, M. le ComillÎtlllaire 
de la République le même jour par exploit d·hnis.sier; 

Vu la requête d'intervention du Territoire d~ Togo en date 
ÙU 6 juin 1956.anpm di'" la Cour d)Appel d'Abidjan; 

nQVu Parrêt 198 de la Cour d'Appel d'Abidjan en date. 
du 14 décembre 1956 confirmant le jugement n" 61 du 27 avril 
1956 du Tribunal de p~ Instance de Lomé, signifié au Gou-vem&­
ment Togolals le Il fé,\,rter 1957 pur huiS!llcr et enregistré au 
Cabinet du Premier Mini.strc le l:l: fénier 1937 sous le n" 
i t'Z8. trun~mis li la.Direetion des MinH et de la Géologie )Mt 
let!ré n° 110IMTP!M. du 19 février 1957 du Minis.... deo 
Mines, Tra"a~J:: Publlœ. TratJ,$ports, de l'Economie et du Plan 
et eure~i'i-tr6 à la Directioo des Mine.;; et de la Géologie sou, le 
nU 117/Min~ du 19 février 1957: • 

Vu le décret togolai~ n'l 57~3R du 12 mam 19"57 eOlleernant 
l'exercice des compétenœs 00 membres du Gou-vernement Togo-­
lais, 	 des &l'V"iœs I;:'l des Ageut5 de l'Administration en m:lti~re 
de règlementation minièr~; 

VIl l'uvis dn Dircrü'!Ir du S<,rvlcc des :\'lincs et dt, l'l Géologh·. 
LI; ÇQnseU dea mini.~tres entendu. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

Du droit de la Socift.é Minière du Bénin à obtenir 
ulle conCcSSlOn minière pour exploiter le phosphate 
de chaux et .a'alumine. 

La Société Minière du Bénin, Société Anonyme au 
Capital de Cent Million.; de franc9 CFA, ayant son 
Sièg:' Sociallt Lomé (République Autonome du Tog:): 

_ titulaÎl·e de l'autGrbntion personnelle n" 91-a5[ 
Mines du 21 janvier 1955 

titulaire du périmètre de recbcrebc5 Sud-Ak~u­
mapé Ouest pour phosphate de e?~ux et d'al mut;''' 
accordé sous réserve des droits antencurcrnent acqul5, 
d'U L'<Jmptoir des Pbospbates de l'Afrique du Nord 
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par décrctdu 23 janvier 1%4, gromulgué au Journal 
offwiet du Togo du 1" mars 19.,4, porté sur le régis­
..rc des permis de recherches du Service des Mines 
sous le nO 65, situé dans la région d'Akoum~é (Cer­
cIe d'Anéeho Î et qui a été muté à la Sodétc Minière 
du Bénin le 16 février 1955, 

- suite aux travaux de recherches cntrcpl"is sur le 
périmètre ct li la misc cn évidence d'un gi'ement de 
phœphale de chanx et d'alumine "xp'oil:!hlc ,'éten­

. dant en partie sur oe périmètre, 
- suite à sa demande en date du 17 novemhre 

1955, 
a droit ft l'obtention d'une concession nlÎnière pour 
exploiter les phosphates de chaux et d'alumine, déri ­
vant du périmètre Sud-Akoumapé-Ouest et qui por­
tera le DOln de ,concession nU 5 «Sud-Akoumapé­
Ouest ». 

ARTICLE 2 


!n;;!ilu(wn de la Concession So ~ 


« Sud-Akoumapé-Ouest » 


La ooneessi<m no 5 < Sud-Akoumapé-Outlst " esl Ins_ 
tituée par le présent décret en zone r"""l'vée confor­
mémcnt il l'article 45 du décret minier du 26 
octohre 1927 et compte tenu du. décret du 23 juillet 
1933. ' 

L'institution de cette concession est somnise CIl 

outre Il l'accomplissement des formalités prévues par 
les articles 43 et 56 du décret minier du 26 oelobre 
1927. 

ARTICLE 3 

Définition Caractéristiques Limites 
de la ConceSSWll No 5 

« Sud-Akoumapé-Oues!» Plan Annexé au 1/10.00()c 

La concession no il «Sud-Akoumapé-Ouest, est 
définie ninsi qu'il suit: 

Sztuation administrative. ~ La concession nU 5 
œl située ·au Sud des villa~s Haholoé et Tchellimé 
et au Sud-Ouc.t d'Akoumapé. 

PéTllnètre de rccb.crcllC,s urigine. - Le concession 

nO Ü Sud",AkoU1[Hipé-Oucst dérive du périmètre nt! 

6 Sud-Akoumapé-Oucst accordé sons réserve des droits 

antérieuremeut acquis au Comptoir des Phosphates de 

l'Afrique ciu Nord par décret ,iu 2:1 jill,ier 1954 (Journal 

officiel du Togo du 1" marsl!J54) muté à la Société Mi­

niere du B('1lin le 16 février 1955 et qui est porté ~ous le 

nn 65 sur le rt~gistre des pCflnjs de 1'cchercht's du Scr... 

vice des Mines. 


Périmètre dont le poteau-signal (coill Nord-Est) 
indiqué par la lettre «R» sur le plan joint au li 
lO.OOOèmc Il été implanté le 30 j,unie;- 19;;3 et porte 
1"" inscriptions jjuiyantcs (C.P.A.N. 30 jOllvit'1'1953­
S.rvtB. 16 février 1!Jti5 Permis Phosphate ;le eatégo­
rie). 

Position, lorme et limites - La concession llY 5 
a la forme d'un rectangle compris dans le périmètre 
de recherches origine dont les eMés sont orientés 
~ord-Sud et Est-Ouest :vrai. • 

Côtés de 'la eon'cesswn nO 5 - La limite ~::St de la, 
concession no 5 c,oïncide avec la limite Est du Permis 
de recherches origine, passant elle-même par le po­
te...,,-signal «R». 

La limite Sud de la conce:;.~iOli nO 5 coincide aveC' 
la limite Sud du penni, de recherches origine ct est 
située " trois mille mètre" au Sud du poteau-signal 
itRjj, 

La Ihnite Ouest d~ la concession n° 5 coïncide avef 
la limite Ouest du permis de recherches origine et 
est située il Irais mille mètres du poteau-signal .R ». 

La limite Nord de la concession n" 5 est située li 
trois mille mètres au Sud du signal «1<, posé le 26 
déeembre 1955 par la Société Minière du Bénin; 
signal situé IUÎ-mème à trois mille mètres à l'Ouest 
vrai du poteau-signal G des permis d'Akoumapé (A,' 
B,C,D) donl cette Société œt éjl.'alcmenl titulaÎre 
ct gui est placé au carrefour du marché d'Akoumapé 
(pomt remarquahle de la région et {acile " trouver), 
ce qui c.n fait Une coneession limitrophe avec les con­
cessIOns Il'' 1 «Hahotoe C» et nO :.1 «Akoumapé C» 
attribuées à la Société Minière du Bénin. 

D'autre t'art la limite Nord de la ,concession nO 5 
est située li quatre cent soixante mètres au Sud du 
poteau-signal «R •. 

Coins de la concesswn no 5 - Le coin Nord-Est 
de la conce%Îon nO 5 est situé à quatre cent soixant~ 
mètres au Sud vrai du poteau-signal origine «R». 
Il est Îndli'Jué par la lettre K sur le plan aU 1{ 
1O.OOOèmè Joint. 

Le coin Nord-Ouest de la concession nO 5 est situ", 
ù trois mille mètres Il l'Oue;!t vrai du point K précé­
demment défini. Il est indiqué par la lettre 1 sur le 
plan au 1/10.000èmc joint. 

La Société Minière du Bénin Il implanté le 27 jan­
vier 1956 le poteau-5ignal J 11 trois mille mètres au 
Sud du point F, précédemment défini ct se trouve 
ainsi situé Bur la limite Nord de la concession à six 
ccnt dix mètres à l'Ouest du point K ct ù deux mille 
trois ecnt ,quatre .vingt dix metres ù' I"Est du point J. ~ 

Le coin Sud-Est de la concession U o 5 est il trois-
mille mètreS du poteau-signal origine 
< R ». Il lettre N sur le plan au 
l{lO.OOO 

Le concession no 5 est sit ué 
vrai du point N préeé­

par la lettre M sur 

nO 3 ,Sud-Akouma­
points remarquables de 

autres concessions insti.. 
tuées, lYlinièrc du Bénin, ainsi 
que !es ,'IIIl!";0 concession, sont repré­
senteti a l . ème sur le plan joint 
au présent est question il l'article 
7 ci-après. 

La concession égale Il 
""pt ecn t 80!.:(Rn' 
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ARTICLE 4 
Substances - Droit d'exploitation 

La concession n" 5 «Sud-Akoumapé-Oucst» con­
fère 11 la Société Minière du Bénin le droit exclusif 
d'exploiter uniquement les phosphates de chaux et 
d'alumine: 

- dans les limites du pél'~mètl'e défini il l'article 
précédent, 

- indéfiniment cn profondeur dans les limites de 
00 tuème périmètre, 

- suivant k5 règles de l'art adaptées au type de 
(psement de phosphate de la concession et av·ec la 
préoccupation de rendre autant !lue possible lcs ter­
rain!:! de nouveau propre3 à leur -usage antérieur dans 
un délai convenable. 

• ARTICLE 5 
Durée de fa concession 

La conce8llÎon n" 5 «Sud-Akoumapé-Ouest» est 
.accordée Il la Société Minièr" du Benin pour une 

• 	 duréc de cinquante ans à compter du jour de la pu­
hlication du présent décret au Journal offieiel de la 
République Autonome du Togo. 

ARTICLE 6 
Ce$s;.on 

La conoession nO 5 instituée eu zone réservée ne 
pourra flÛre l'objet d'une cession qu'après aurorisa; 

• ~ 	 tion du Gouvernement Tosolais. 

ARTICLE 7 
Bornage et pllJllS annexes au 1[10.000 ème 

Dans un délai de .ix mois li compter de la publica­
tion du préaent décret au ]Qurpa! QJfi4el de IR Répu­
blique Auronome du T.ogo, la Societé Minière du Bé­
nin devra proeé""" aUx QpéralÏons suivantes concer­
nant le bornage de la concessi<ln nO 5 conf,ormément 
.à l'article 48 du décret minier du 26 octobre 1927. 

Bornes - Les quatre coins de la concession n" 5 
devront être matérialisés (si ce n'est déjà flÛl) par 
des bornes ou poteaux-signaux ayant un socle en bé­
ton bien encastré dans le sol et de dimensions appa­
,rentes minimum (80cm sur 80cm sur 8Ocm) et un 
IÙgual indicatif portant sur SIl tôle la lettre corres­
pondante (tôle perf;orée). _ 

Sur "baque côté des lIorne; auxililÛres en béton se­
ront placées tous les mille mètres soit au rotai buit 
homes auxililÛres. 

Plans au 1[10.000 ème - Les deux plans entoilés 
li l'écbelle du 1[10JlOO ème joints à la demande de 
c:oncession enregistrés (,,{!rès rectification) au Service 
des Minessou.8 le no 56/Mines[V le 30 janvier 1956, 

- reconnus identiques entre eux, 

- vérifiés, rectifiés, certifiés par le Serviœ des 
Mines à la date du 27 février 1957, sOllt numérotés 
Plan nO 1 et PltUl nO 2. 

Le Plan n" 1 restera annexé au présent décret ct 
~ra _collJj()rvé ,\U Service d,~8 Min.e&. 

Le Plan nO 2 sera remis il la Société Minière du 
Bénin en même temps qu'un exempluirc du pr';,'i1?nt 
décret. 

Après l'opération de bornage qui ,.cra exéculée 
conformément au présent article lu Société Mùiière 
du Bénin p,'é:;entcra son plan n" 2 au Service des Mi­
nes afin que les mentions de hornuge y soiont trrins'­
ed1c:". 

ARTICLE 8 
Annulation du périmètre de rechereh,·s ""gille 
Le permi:l de recherches li" 6 «Sud-Akoumapé­

Oue,;t" ;décrel du 23 janvier 1954) porté sur le re­
gistre des permis de recherches du Service des Miries 
.OU8 le n" 65 se trouvera annulé de plein droit Il 
compter du jour où la eoncesson nO 5 sera reudue 
définitive après l'accomplissement des formalités pré­
vues aux articles 48 et 56 du décret minier du 26 
ocrobre 1927. 

ARTICLE 9 

lmcription de ta concession no 5 SU'd-AkoumaPé­
Ouest au registre spécial des concessions 

du Service de" Mines 
Conformément il l'article 11 du décret muner du 

26 ocrobre 1927 l'institution de la présente concession 
sera inScrite SQus le nO 5 aU registre .pécial des con­
cessions minières du Service des Mines du Togo, avee 
la mention: aceordée en zone réservée. 

ARTICLE 10 

lmeription au bureau cle ta conservatioll f01lcière 
. du Togo . 

La présente concession doit être inscrite au bureau 
de la Conservation foncière du Tog<> 11 la diligence 
de la Société Minière du Bénin et conformément aux 
pnlScriptions des articles 11 et 12 du décret minier 
du 26 octobre 1927. 

ARTICLE 11 
ElectIon cle domicile 

La Société Minière du Bénin a fait él~çtion de do­
micile il Lomé (Tokoin) 

Elle doit y avoir un bureau et faire cboix, si be­
soin, d'un agent qui loge dans le bâtiment afleeté "Q 

dit bureau. Cet agent devra .. voir qualité J'our reCC­
voir DU nom de la Société Minière du Benin toute. 
notification;., administratives. ' 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domidle 
en un autre lieu du Togo, eUe sera tenue d'en faire 
la déclaration au Mini,tre chargé des Mines et au 
Service de, Milles. 

ARTICLE 12 

La concession n" .5 «Sud-Akoumapé-Oucst» est 
et restera soumise il toutes les dispositions et prescrip­
tions des décrets miniers des 2b octobre 19:1ï et 28 
juillet 1938 (Cl! tout ce 'Jui n'cst pas contraire au 
Statut du Togo) (,t des deerets, arri'lés, règlements 
ou conventions pris ou qui pourraient ètre pd3 ulté­

'"ricurement pour leur application. 

http:Ce$s;.on


6 
NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOGO 9 avril 1957 

ARTICLE 13· 
Le présent décret sera publié IIU Journal officier de 

:fa République Autonome du Toga. 
Fait à Lomé, le 5 avril 1957. 

Pour le Premier 'Minislre absent, 
Le Mini&lre d'Blat ch(lTIl,é d. l'Intérieur d des l'osleg 

et TélécommunÜ:ations chargé ae l'e;cPMition 
!le.. Affaires courantes, . 

F. MAMA.. 

Le Ministre d'Etal chargé de l'Intérieur 
et dp8 Télécommunica:iofls, 

F. M""1\fA.. 

Pour le Minislre des ~ntles, des Tr-avaux Publics, 
ides Tr-ansporls, de l'Eoonomie et ~ Plan abslnt, 

Le MinÛltre d'Elal ~hargé de l'expidition 
dea AIiWl't$ courantes; 

F. MWA.. 
Le Ministre du Commerce et de l'Industne; 

P. ScHNElDBB. 

Le Ministre tle la Santé Publique, 
R. JOHNSON. 

Le MinÏl;tre des Finances p.. q 
A. MEATCHI. 

.Le M'nûtre tle 1'Agriculture, 

!le l'Elevage. et des Eaux et Forêts, 


A. MEA.TCHI. 

Le Ministre ilu TrlIPail, des Lois Sociales 
et !le l'bu/ructwn Publique, 

L. YWA.SSA.•• 

Le MinÛltre tle l'Information et de la Presse, 
E. FIAwoo. 

DECRET No 57-47 au 5 avril 1957 <recordant une 

COllC:::s.ron minière pour l'exf!loitatÛJn !les phospha· 

le~ de cha"x et d'clumine en zone réserVée à la 

Sodété },{imère du Bén.in. 


CoNcESSION NO 4 • AKOUMAPÉ D » 

Le .Prembr MinÎlltre, 
Vu le décret n" 56..647 du 2':1. aoQ't 1956 pOrtant statut da Togo; 

Vu la. loi togolai5e n8 56~2 du 18 septembre 1956 déterminant 
daD8 le cadre du décret du 24 avât 1956, portant statnt du Togo; 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
'logo et ceux réservM il l'A~semblée Légi,}ative; 

Vu le décret du 21 février 1924 modifié par le décret du 
22 juillet 1924 .règ;lementaot les autoriaations persotmellu en 
mati~res lllinihe.s; , 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règlementant la recM:tebe 

et l'exploitation des- gîtes de substances: minérales nu 'Togo, 

modifié par le décret du 2ô décembre 1931 fixant la règlementa .. 

tion mÎlùèrc et les di"'positions spéciales applicables aux h)'dro~ 

carburea Hquides dans 101'1 Colonies et Territoires 80U~ mandat; 


Vu le ùécret du 28 jaiHet 1938 portant modification au 

~me minier de certaines Colonies (création d('~ zone;; résery~as); 


Vu rarrêté du 23 111ars 1953 mettant en ré..serve certaine, 
,eubstances de la première et troisième, catégorie dont les. pboe­
phSlo8; , 

Vu la demande do permis @Jénéral de rèeherches pour phos.. 
pbate de charu: et d'alumine (3e (catégorie) foriDulée par le 
Comptoir d{'s Ph06pbatt'1j de l'Afrique du Nord en date du ... 
31 m... 1953; 

Vu le décret du 29 juillet 1953 promulgué au Togo. par 

arrètô n' 584-53/C. du ,12 .ont 1953 (JOT du 1-9·53) acco,­

dant au Comptoir des Phoaphate& de d'Afrique du No.t'd un 

permis général de recherches minières comprenant 12 périmètres 

de 3 km fHU' 3 km de côté et en particulier le périmètre 

désigné 8QUS 10 ni 4. Akoumapé D porté SUI" le registre ~des 


n4permis de r('chcrchœ du Togo 50US le 51, permis aèeordé 

SOœt r6serve des drolb otérieurement acqui, 't~rticle' 1~' du 

décret du 29 juillet 1953); 


Vu la mutation de ce périmètre là la Société Minière du 

Bénin en date du 16 féuier 1955 (JOT du 1-2~55); 


Vu les porr.u.i.a de recherches minières n"· 39 et 40 délivrés le 

6 juin 1953 (JOT du 1-11-53 page 164), "",ouvelés le 5 juin 

1956, reportœ eur le te9stre des fClrmis de rooherches du Service 

des Mines sous les nouveaux n'" 46 et "1,~ accordé& $Ous râietli"e" 

de l'exactitude de, décla.ratî.oIl$ et l'enseignemen~ fouruis par le 

titulaire, 50UB réserve deIJ ~rmis ou eOllceS51on antérieurement 

emegistrés ot! accQrdé$, des droits des Hers ••• j 


Vu la dewèDde de cOBc&ssÎon minière formulée conformément 
il l'article 2 du décret du 29 juillet 1953 et à. l'article 40 du 
décret du 26 octobre 1921 par la Société Minière du Bénin en 
date du 11 novembre 1955 et portant sur le ~,imètrt) nO 
51 nO -4 Akoumapé D situé dans le Cet<':le ù'Anécho (Récépissé ~ 
na -1 diWh-re le 17 novembre 1955 par le Chef du Service dC6" 

i 
~Mines); 


Vu la. Jettre du 21 novembre 1955 n" 641(Miues à M. le 

Directeur Général de la Soci.été Minière du Bénin l'invitant à 

verser les droits de frais d'instrucHon de ta concession minière 

(versement effectué le 28 novembre 1955 l'lU ServÎce des Do­

maÏnt'1J du Togo suivant r~eépissé nO 693 du 28 novcmbre 1955 

et transmÏ!l par lettre nQ BTS/HC. du l ê 

• décembre 1955; 


Vu la leUre LOM 208/HC. du 9 janvier 1956 du Chef de 1 
Mi.s.;~it)n de la Sodét!! Minière du Bénin trflDsmetttant au Ser"'· l 
-vice des Mines Jes piarn au 1/10.000 sur papiers entoilés; 

Vu ln lettre 11* "fMinœ du 9 janvier 1956 du Chef du Ser­

viee des Minea au Chef de ~1ilfSron de la Société Minière du 

Bénin lui rem'oyant les plana entoilés pour indication du Nord 

vrai; 

Vu l'enregistrement au Service des Mine:; des plam entoil63 

(échelle 1/10.000) de la coneeSeilon SOU!! le n" 56/Min~s/-i du 

30 janvier 1956; 


Vu III transml$SÎ.on de· la demande de conee:!lsion par le Che! 

du Ser1llce des Mines Au CommÎSJHlÎ.rê de la République, par 

lettre n" 695JMines du 19 décembre 1955, .aux fins d'illstruction; 


Vu la lettre n" 696!Mincs du 19 décembre 1955 du Chef du. 

Service des Mines au Directeur du ,Cabinet du Commissaire de la 

République relative à' l~insertion au J01. de la demande do 

com::cssion; 


Vu la note de Sl'rvicc- nn 698;I\fines en date du 19 d~cembr~ 

1955 du Chef du Senice des Mines relative 1i l'affichage de la 

Jomande de conceHion minière au Servi.ce des Mine~ à pilrtÎr du 

31 décembre 1955 et la note ajou~ du Chef du Secr.Jtariat du 

S"rvtoo dell Mines indiquant que l'opération est effectuée; 


Vu la lettre nC 1056/Mines du 21 décembre 1955 du Commis­
saire de la République au Commnnd.1nt du Cercle dtAnétho llli , 
transmettant la 'dcmandt' aux fin" d'iostrudion pOUT compter 
du 1<" jonvll'r 1956, pour affichage de ln deLnande ct enquête 
publique sur plaee; 

Vu la lettre n~ 2678 du 31 déeemhre 1955 du Commandant 

du Cerde ~Anéebo inditJuant ~lu~ l'affichage de la demande o:;~ 

'f:'-ffcctué li partir du 31 déœmbre 1955; 


Vu ln première insertion au JOT. en date du l'" janvier 1956 
(p,'1ge 38) de la demande de com:e,sian minière; 

" Vu la deuxième În1Jertion au JOT. en rh'tte du 16 jan\-'ier 1956 
{page 99} de la demande de com:eS8Ïon minière; 

Vu la troisiènJe Insertion au roT. en date du l~t f.évrier 1956 
(page 142) de la demllDde de eonceseion minière; 

http:Servi.ce
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Vu Jes procè&--verbnux d'enquête pubHtlue et d'affichage des: 
demandes de concc!lsion minière en date du 22 mai 1955 do M. 
l'Administrateur Commandant te Cerde d~Anécho; 

Vu le proeès-verbal d'affichage au Service des Mines en date 
du 27 JUIn 1956 n" 392/"line-:; enregü,tré en débet le 28 juin 
1956 sous le nU 1853 - Folio 31; ... 

Vu la letltf:' LO~ %8/HC. du 30 décembre 1955 du Chef ;Je 
Mission de la Société Minière du B{>nin Î'uliquaut que la sjgnn~ 
1!sat;Qn am;Îliail'c prévue dans la df>mll.llde de concession ft été 
.,ffectlvement mise en pInce ">Ut le terrai.n (fi' et J); 

Vu la kttre n" t07/Mines du 15 février 19'>6 au Directeur 
de la Société Minière du Bénin. lui precisant que la reçonnni~­
eanre de la signalisation auxiliaire de 1a t'01H'cssion sera 
ttffcctuée le 17 lévrier 1956; 

Vu les ordl;'e8 de Mission n'·~ 108 et l09/~lin>!5 du 16 M'rrier 
1956 du Chef du Service des ~ines ù son Adjoint lui indiquant 
dans que!les CQnditions doivent s'effectuer les vérifications de 'la 
signalisation auüliaire: 

Vu les documents topogr .. phique~ concernant le::! schémas, et 
feuilles de r.a1culs ayant servi il dùerminer les points F e't J 
ainsi que la dftermination du Nord vrai, remis au Service des 
Mines lors de la reconnaÎS8anc(' d" la signalisation auxiliai.re ct 
enregistrés au Scnicc des Milles le 20 février 1956 n" 90; 

Vu le proeès-verbal d'en(juete n~ 13ljMine.,<; du 21 février 
1956 rcJatif à la rcconnal86al\Cc de h signalisation auxm~irc de la 
'COllcession solliei:tée le 17 novembre 1955. ProcèS-verbal ~re­
.gistré en débet le 21 février 19,56 sous le n" 612 - Folio 61; 

Vu le procès-verbal n° 391 du 27 juio 1936 relatif à la 
'Vérification des feuilles de ..alculs fournies lots de la reconnais­
WICi(! de la signalisation auxiliaire. .Procès.. verbal ;enregistrB 
en de1let le 21 juin 1956 som le n" 1845 -- FoHo 30; 

Vu le proeès-verbal n" 112/Mines du '27 février 1951 ("nrc~ 
ptré en débet de vérification, rectification, certification de.,<; plans 
entoilés an 1f1O.~ remis par la SoeiHé Mirûère du Bénin il 
t'appui de sa demande dt'" eonéœsÎon; 

Vu l'oppo::tition forUlUlée par le.,<; tiers ('ontre la déii:vrance 
des conce88Îon::t demandées par la Société ~MÎnière du Bénin,
."&nt le Tribunal de 1· Insuuwe de Lomé le 29 mars 1956 
dont notifii'ation a été faîte à M. le- Co-mollssaire de la Répu~ 
blique è. l'die m~me date par cl.:ploit d'huias-Îer; 

Vu Il' jugement na 61 du 27 avril 1956' {lu Tribunal tic l'~ 

Ill6tance de Lomé-: 

Vu l'acte d'appel d~ tient oppœanu en date du 16 mai 1956 
devant la Cour d'Appel d'Ahidjau1 llotifié à M. le Commissiiire 
·de la République le même jour par uploit d'huwier; 

Vu la requête d;interventioa du TerritoiN' du Togo en date 
~u 6 juin 1956 aupre, de la Cour d'Appel d'Abidjan; 

Vu l'arrêt n° 198 de la Cour d'Appel d~Abidjan en date 
du 14 dérembre 1936 ('onfinnant le jugement nO 61 du 27 avril 
1956 du Tribunal de IH Instanee de Lomé,. signifié au Gouver.. 
nement To:;olais le 11 (éYril 1957 par huissier et enregistré au 
'Cabinet du Premier \1ini:::ttre le 13 (.f':rier 19,')7 soa:!' le n' 
1418. transmli à la Direction des Mine, et de la G.'ôlogie par 
lettre nt. 110fMTPfM. du 19 février 19:3'?,du Minbtère des 
Min<,-,:;, Trayaux PubliC"8. Tnmsports, de FEeonmnie et du PJnn 
et t'-nregÎstrt" A la DircetinJ) (les Miot'$ et de 1.1 Gt'ivlogîc 
6OU5 le 0" 117fMints du 19 fJ!vricr 1957; 

Vu le d-é{'r('t tOj'Jlais n° 51-33 du 12 m.'lrs 1951 conœrnant 
l'<'):'(ercice des ('ompétf'JH'eS des membrC5 du Gouvcrneluent Togo­
lai.s, des ServiOO3 ct d~3 Agents de "Administration en matière 
de règlemcnt4tion minière; 

Vu t'avis du Directeur du Seniee des Mine';! et de lB Géologie; 

Le ('onseil des ministres entendu; 

DECRETE: j

AHTICLE PH&\1ŒR 

Du Droit de la Société Minière du Bénin 

à obtcmr Une Conce"ion Minière pour exploilel! 


I~. Phosphates de Cheux et <1'Alumine 


La Société Minière du Bénin, Société Anonyme! 
'!tu CUl'ilal de Cent millions de francs CFA, ayant 
son Siege Social li Lomé (Hépublique Autonome du 
Togo) : 

- titulai"c de l'autorisation personnelle nO 91-55f 
Mines du 21 janvier 1955, 

- titulaire du périmètre de recherche, nO i: Akou­
mapé D pour phoaphate. de ch,lUx et d'alumine ac­
cordé SOU5 réserve des droits antérieurement acquis 
par décret du 29 juillet 19:13, promulgué au Journal 
officiel du Togo du 1 septembre 195J, au Comptoir 
des Phosphates de l'Afrique du Nord, porté sur 1" 
registre des permiJ; de rechercbes du Service des 
Mines sous le n" 51, situé dans la région d'Akouma~ 
(Cercle d'Anécho) et qui a été muté 11 la Soeieté 
Minière du Bénin. le 16 février 1955, 

--. suite aux travaux de recherches entrepris sur 
le périmètre et à la mise en évidence d'un gisement 
de phosphate de chaux et d'alumine exploitable, s'é• 
tendant en partie sur ce périmètre, 

- suite il sa demande en date du 17 novembre 
1955; 

'1 droit à l'obtention d'une ooncœsion mlntere 
pour exploiter les phosphates de chaux et d'alumine 
dérivaut du périmètre nO 4 «Akoumapé D > et qui 
portera le n'Om de cone<lSsion nO 4 «Akoumapé D >. 

ARTICLE 2 
InstHution de la Concession No 4 «AkoumePé D. 

La concessiou no 4 Akoumapé D est instituée par 
le présent décret en zone réservée, conformément à 
l'article 45 du décret minier du 26 octobre 19"27 
et oompte renu du décret du 28 juillet 1938. 

L'institution de cette concession est soumise en 
outre à l'accompliss<,ment des formalités prévucs par 
les articles 48 et 56 du décret JUinicr du 26 octobre 
1927, 

ARTICLE 3 

Définition -- Cureetéristiques - Limites 

de la Conce,s.wll No 4 «AkoumcPé D > 


Plan Annexe cu 1[10.000< 

La conce3Sion nO 4 Akoumapé D est définie ainsi 

qu'il suit: 
Situafion cdministratÎve - La concession nO 4: est 

située dans la région de Kletti-Akoumapé (Cercle 
d'Anicho). 

l'érimNre de recherches origl'ne - La concession n" 
4 AkoUffidpé D dérive du périm~:re no 4 Akollmapé 
D accordé aU Comptoir des i'honphates de l'Afrique 
du Nord po" décret du 29 juillet 1953 (J6urncl oficlel 
du Togo du 1er septembre 1953) sous réserve des 
Qroits antlSricurement ac={uis, périmètre porté SOU5 le 
n. 51 sur le registre des permis de rech.ercbes du Ser~ 
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vioo des Mines et muté à la Société !\'linière du Bénin 
le 16 février 1955. 

Périmètre dont le poreau-signal (coin Sud-Est) in­
diCf,ué par la lettre G sur le plan au 1(10.000èmejoint 
a cté implanté au carrefour du marché d'Akoumapé 
le 27 mars 1953 et portant les inscription! ~uivaJltes 
(C.P.A.N. 27 mars 1953 - S.M.B. 16 fevrlcr 1955 
P.G.R. 3< catéJ1lorie). 

Position) forme et lim'ites La concü,siOll nO 4 
forme un rcctaugle compris dans le périmètre de re­
cherches origine dont les cùtés sont orientés Nord­
Sud et Est-Ouest vrais. 

C8tés de la concession n" 4 - La limite Est de la 
conoossion nO 4 ooincide av",c la limite Est du permis 
de l'eCherche origine, p'assant elle-même par le po­
teau-sij!;nal G d'Alroumapé. 

n

La .limite Sud dc la concession no 4 coïncide avec le 
limite Sud du permis de recherches origine, pli5ll8.llt 
elle-même pal' le poteau-sij!;nal G d'Akoumapé. 

GLa limite Ouest de la conœssion 4 coïncide avec 
la 	limite Oue.t du permi. de recherches origine, pas­
sant elle-même par le poteau-signal indiqué par la 
lettre F sur le plan au f(10.000ème joint - poreau­
signal situé lui-même li trois ,mille mètres à l'Ouest 
vrai du poteau-sÎgnal G d'Akoumapé. 

Toutefois, en exécution du jugement nV 61 du 27 
avril 1956 du Tribunal de 1'. Instance de Lomé con­
firmé par l'arrêt nO 198 en date du 14 déœmbre 1956 
de la Cour d'Appel d'Abidjan, la limite Nord de la 
concession nO 4 se confond au plUl! avec la ligne Est­
Ouest vrai formant la limite Sud des permis de re­
cherches \Il/cc!'rdés le 6 jUill 19.53 par décisions dl!, 
Chef du Serviœ des Travaux Publics et des l'r:lines 
du Togo (permis accordés sous réserve de l'exactitu­
de des déclarations et renseignements fournis par le 
titulaire, sous réserve des permis ou concessions an­
térieurement enregistrés ou accordés, des droits des 
tiers) publiés au Journal officiel du Togo du 1.r nO­
vembre 1953 et portés sur le registre des permis de 
recherches du Service des Mines sous les nouveaux 
nO' 46 et 47. 

Coi"s de la coIlCeS8i"n nO 4 - l..e coin Sud-Est de 
la concession nO 4 se confond avec le poteau-signal 
du permis de recherche. origine placé au, carrefour 
du marché d'Akoumapé le 2i mar~ 1953. II est in­
diqué par la lettre G sur le plan au 1(10.000 ème 
joint. 

Le coin Sud-Ouest de la concession nO 4, indiqué 
par la lettre 1<' sur le plan au 1(10.000 ème joint est 
situé à trois mille mêtres 11 l'Ouest vrai du poteau­
signal G d'Akoumapé. 

Le 	coin Nord-Est de la concessiou nO 4 se trouve 
à l'intersection, de Ja limite Est bien définie précé­
demment de cette concession avec la ligne pt-Ouest 
vrai formant la limite commune Sud des deux per­
mis de recherches accordés le 6 jUill 1953 par décisions 
du Chef du Service ,lcs Travaux Public. et des Mines 
du Togo ("ccordés sous réserve de l'exactitude des 
1iéelarations et renseignements Lournis par le titulaire;' 

sous réserve ,des permis ou concessions antérieurClnent 
enregistrés ou accordés, des droits des tiers), publié;> 
au Journal officiel du Togo du 1 novembre 1953 et0r 

portés sur le registre des permis de recherches du 
Service des Mines sous les nos 46· et 47. 

f..e coin Nord-Oue:!t de la conoossion nO 4 se trou­
ve à l'intersertion de la limite Ouest bien définie pré­
cédemment de cette conœ.sion avec la ligne Est-Ouest 
vrai formant la limite cnmmune Sud des deux per­
mis de recherches accordés le 6 juin 1953 par déci­
sions du Chef du Service des Travaux Puhlics et des" 
Miues du Togo (accordés' sous réserve de l'exactitude 
des déclaration, et renseignements fournis par le titu­
laire, sous réserve de.s permis ou concessions antérieu..'< 

l'Cment enregistrés ou accordés, des droits des tiers)1 
publiés au 10urnal officie! du Togo du 1er llovembr~ 
1953 et portés SUr le registre des permis de recher­
ches du Service des Mines sous les n"' 46 et 47. 

Limite Nord et coins Noro-E.t e.t Nord-Ouest 
de la ';on~et;',ion nO 4 

Ces deux derniers points devront être matérialisé~, 
sur le terrain au molllent de l'opération de bornage; 
qui dans œ cas sera complétée par une opération ~ 
délimitation faite contradictoirement avec le titulaire 
des permis de recherches accordés le 6 juin 1953, 
(JOT du 1er novembre 1953) ainsi qu'il est prévu à 
1'\lIrticle 7 du présent décret. ~\ 

-".sur le terrain cette Hgne !,ommune orientée ,Est~ 
Ouest vrai passe otliltatDi.rement par le poteau­
signal définissant les de,ux permis de recherches ac­
conlés le 6 juin 1953 (.fflQrnal officiel du Togci' 
du 1 novembl'è 1953, page 764) situé sur le coté 
gauche de la route d'Akoumapé-Animahio et dont 
la position sur le terrain est bien fixéc. 

Sur les plans joints au présent a6te de conce!!SÎon 
et qui ont été produit5 par la Société Minière dq. 
Bénin li l'appui de sa demande de concession, le 
Servioo des Mines a reporté ~ titre provisoire .~ 
indicatiol1& suivantes émanant d'Ol>ératiolts iqpop:ra­
phiques faites par la Société Minière du Bénin, sOit, 
10 ) 	 le poteau-signal définissant Ie.s,deux permis de 

recherches a""Drdés le 6 juin 1953 (:Journal offic.e' 
du Togo du 1er noavembre 1953) sîtué sur la 
route Akoumapé-Animabio et désigné par PN3" 

-2") la ligne Est-Ouest passant par le poiLt PN3, 
30) les points T et Q intersection de la ligne précé,_ 

dente aVeC les côtés Est et Ouest de 1a con­
cession n!! 4. ' 

Ces indications feront l'objet de modifications é­
ventuelles après les opérations de bornage et de 
délimil~l>on contradictoires, prévues ft il'article 7 du 
présent décret. 

La position de la roncession nG 4 «Akoumapé D~, 
par rapport aux points remarquables de la régionj 
par rapfort aux autres concessions .instituées en fayeul\ 
de la Société Minière du B~Jlin, ainsi que les limites 
et coins de cette concession (provisoires pour la limite 
Nord) sont représentés ft l'échelle du 1(10.000. sur 
le plan joint\a!u présent déeret et dont il est ,question 
li ParticI,e 7 ci-après. 
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L,a. AonQellsiOll nO 4 a une surface réput6e 9.le 
il sept cent quatre vingt douze hetltare5 jWlqu'lI nou­
:w.:el ordre. 

ARTICLE 4 
Sub~tanll88 - Dro.t d'Exploit.atio" 

La oonecssion no 4< AkQumapé D, confère 11 la 
Société Minière du Bénin le droit exclusif d'exploiter 
!JAÏ.qoement ~ phosphates de chaux et d'alumine: 
,- dans les limites du pérùnètre défini il 'l'article 

pr~t,' 
- indéfinùnent ell profondeur dans le,s limites de 

ge même périmètre, 
- 'Iu,ivant Iœ rèltles de l'art adaptées aU ~ype de 

li_nt de phosphate de la coneession et av:cc la 
pr~upation de rendre autant gue possible les ter-' 
rams de nouveau prOp~ à leur 'usage antérieur dans 
un délai eonvtlnoble. 

ARTICLE 5 
Durée de la Con"<t!lsion 

La concession nO 4 «Akoumapé D > est. accord"", 
il la Soeiét,é Minière du Bénin pour une dur"", de cin­
quante nus ft compter du jour de la publication du 
pré!lent décret an Journal of/ù;iel de la République 
Autonome du Togo. , 

ARTICLE 6 
CClls,ion 

La con_ion nO 4 institu.ée en 2lOne réservée ne 
pou.rra faire l',objet d'une_ion qu'après autorisa­
tion du Gouvtlrnement TiilJolaï,s. 

ARTICLE -7 
Bornage et plcit.• annexé. au 1[10.000 ème 

Dans un délai de six mois Il compter de la publi­
~tion du pré"""t décret au Journal officiel de la Ré­
publique Autonome du Togo, la Société Minière du 
Bénin devra procéder aux opérations suivantes con­
pernant le bornage de la concession n" 4, conformé­
ment à l'article 48 du décret minier du 26' octohre 
1927 : 

10) Limite Nord de ta conoe.ssion n° 4 - Compte 
tenu du jugement n" 61 du 27 avril 1956 du Tri· 
bunal de 1" Instance .de Lomé conlirmé par l'ar­
rêt n~ 198 en date du 14 déœmbl'e 1956 de la 
Cour d'Ap~1 cl'Abidjan, la Société Minière du 
~ pr.océdera il !l'- détermination de 1 .. limite N9r.d 
de la ~nœssion nO 4 contradictoirement avec le titu­
laire des permis de recherches accordéa le 6 juin 1953 
par le Chef du Service des 1':ravaux Publies et des 
Mines du Togo (Joumal officiel du Togo du 1er no­
womhre 1953). -\ 

Cette délimitation contradictoire comprendra: 
- le ~levé du point PN 3 définissant les deux 

permis de recherches accordéa )" 6 juin 1953, par rap­
port au poteau-signal G des permÎII de recherches 
Akoumapé situ,é au carrefour du marché d'AI<oumapé, 
de fa~n ft pouvoir en reporter la position Bur les 
plans Joints aux 1[10.000 ème, 

- la détermination sur le terrain de la ligne Est­
Puest passant par le point PN 3, 

-, l'implantstion de deux bornes prineipalesa,w:
ooÎnll Nord-Est et Nord-Ouest de la cOlleesai,on nO 4} 
lIitnéa SUl :cette ligne de démarcation et désigné,s par, 
les lettres T et Q, 

- l'implantation de troÎB bornettes auxiliai~ pla~ 
eée,s f;o1Jll les mille mètres entre les deux bornes ex~ 
trêmell. 

W opéral;iollll seront portées à la connaissance d" 
Service des Mines, ainsi que les résultats des calculs 
et les relevés au 1[10.000 ème signés par les deWf. 
parties. 

20 ) Bome/l - Les autres coins de la coneession cIe~ 
vront ~tre matérialisés (si ce n'est déjà fait) par de!t 
bom,<l8 ou poteaux-aignaux ayant un socle en bét;ou 
bien encastré dans le sol et cie dimensions apparen­
tes minimum (80 cm sur 80 cm sur 80 cm) et un lIi~ 
gnal indicatif portant sur sa t~le la lettre eorrespon~ 
dante du .plan (t~1e perforée). 

Sur chacune des autres limites Est-Sud et Onut 
cles bornes auxiliaires seront placéea tous lcs mille 
mètrcs soit aU total six bornel! auxiliaires. 

PlI11Ul CU '1{lO.OOO ème - Les deux plans entoilés 
Il l'éehelle du 1[10.000 ème joints à la demande ae 
concession; enregistrés (après rectification) aU ServiOf< 
des Mines sous le n" 56[Mines[IV le 30 janvier 1956. 

- reconnus identiques entre eux, 
- vérifiés, rectifiés et certifiés par le Service des 

Mines à la date du 27 février 1957, 
- annotés pr;ovÎBouement en ce qui cOllceme 1 .. 

limite Nord de la oonctlSllioll n· 4 (PN 3, T etQ), 

sont numérotéB Plan n" 1 et Plnn nO 2. 

. Le Plan no 1 restera annexé a.u pré~nt décret et 

Iltlra 'conservé au Service des Mines. 

Le Plan no 2 sera remis il la Société Minière du Bé­
nin en même temps qu'un exemplaire du présent 
décret. 

Après les opérations de bornage (dont OO1'taines 
faites contradictoireme.nt) qui seront. exéeutées con­
formément au présent article, [a Société Minière da 
Bénin présentera son Plan n" 2 au Service des Mines 
qui en possession du réaultat du bornllg'l. contradic­
toire y reportera les mentions de bornage définitif. 

ARTICLE 8 

AnnulatÙ>n du périmètre de reche~h.. origine 


Le permis de recherches nO ,1 Akoumapé D (œ,­
cret du 29 juillet 1953) porté sur le registre des per­
mis de recherches du Serviœ des Mines sou. le n~ 
51; se trouvera annulé de plein d~oit il compter du ·our où la conoossion nO 4 sera rendUe définitive après 1'aceomplissement des formalités prévues aux articles 
48 et 56 du décret minier du 26 octobre 1927. ' 

ARTICLE 9 
lniCription ,de la concession n° 4 Akourrwpé D 


au iregi,Btre spéeic:l des concelSions du Service 

de,. Mines du Togo 


Conformément Il l'article 11 du déere.t mllller du 
26 octobre 1927, l'institution de la. préoente conœs­
sion sera inscrite sous le nO 4 au registre spécial des 

http:contradictoireme.nt
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Aon~s minières du Servioo dell Mines du Togo, 
1"\'00 k m<mtion - accordée en zone r"servile. 

ARTICLE 10 
11ll(Jl'ipllon au bureau de la conservalion foncière' 

iIu Togo 
La pré5ejl~ 'IOnœssion doit être inscrite au bureau 
~ la, Conservation foncière du Togo Il la diligence de 
'- Sociét,é; Miniè", d,u Bénin et oonformé)De1lt aux 
1'~ription8 dei! articles 11 et 12 du décret minier 
~u 26 ootobre lm. " ' 

ARTICLE 11 
EI""tion de Iflomicik 

La Société Minière du Bénin a fait élection de do­
m,iciIe 11 Lomé (Tokoin). 

EUe dO,it y avoir ,un burellu et faire choix, si he­
~,In, d'un aflent qui loge dans le bâtiment affeQté ,au 
cUt bureau. Cet agent doit avoir qualité pour re<l<'voir 
....u nom de la Soèlété Minière du Bénin tO,utes notifi­
jlatlons adminÎlltratives. 

Dan,! le RaI! où e~ voudrait transférer ce domicile 
tIJl ,un autIle lieu du 'l'aga, elle sera teullA d'en faire 
la déclaration ,au Ministre cbargé des ~es et au 
Service des Mines. 

ARTICLE 12 
La qon_ion n° 4: Akoumapé D est et restera 5OU­

m,ise 11 toutes les dÎllpositious et per_!ppous des dé­
ilreu m,lnicrs des 26 octobre 1927 et l'!' juillet 1938 
(en tout œ qui n'es~ pas contraire au, sta,tut du T<l80) 
et des décrets, arrêt;és, règlements, ou oonv~tions 
P,ll,ri,s ou qui po,urraient être pris ultérieurement pour 
l<mr application. 

ARTICLE 13 
I;e présent déoret .sera publié au }où,rnal olfi4Je' de 

la République Autooome du Togo. 
Fa,it 11 I,omé, le 5 avril 195'1. 

Pour le Premier Ministre 'absent; 
Le M/nitltred'EfaJ clwrf1.é 'de rIntén"oor t'ii des Poole, 


et TéléoomrmmÎl)JJl<om chargé dei'exf>é'dilJon 

ikI Affritres '&;urantes, 


F. Muu.. 
Le Ministre ,tI:Etat chergé de l'lntérieur 

et det TéléromoJuniœllons; 
J.'. M.œ~. 

Pour le Ministre des Mines, des TrJlvaux Publics: 
iIœ TrlUlsports, ~ l'Economie et du Plan abse.u.tl 

Le Ministre d'Etat chargé de l'expéditian 
tl4 Alfnires courQJI./esl

F. Muu.. 
Le Ministre du Commeree et de t'lndu.trkl 

P. SollNlm>l!Il. 
Le Minùm~ Ile la Sq&té Publique, 

R. JOIINSON. 

Le Mini&t1'e IÙ!,I< Finantlle4 p. J.' 
A. MÉA.'I'CB:I. 

Le Miniltre Ile l'A~ltuWJI 

.d,e fE~ e,t Ille" Eaux Ol!t Forêts; 


A. ~'.PI. 

• 

Le M ",istre du Travail. d«< Lois Soeiales 

et de -l'[n:druet"", Publique, 
L. YWASSA. 

Le Mûti.tre Ile l'lnformat'lon et de la Pre..e, 
E. Fu.woo. 

DECRET NQ 57-48 du 5 avril 1957 ac()orikmt unP 

dallOetsion minière pour l'exproilalion des phœ­

phtzlea de Chaux ef 'dlAlumine en zone réservée ù la 

SociJté Minière rtu Bénin. 


ConCl'1Ision no 1 • Haholoé C, 


Le Pl'Ilm,ier Mini,stre 

Vu le déeret Q'" 56-841 du 24 noilt 1956 portant stalut du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant 

da08 le cadre du décret du 24 40llt 1956, portant 8tatut du Togo, 

le8 pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 

TOgb et ceux réservés à l'Assembl& Législative; 


Vu le décret du 27 fé\'rier 1924 modifié par le décret du 22 

juillet 1924 règlementant le.s autorisations personnelles eo ma~ 


tièree minièree; 


Vu le d~M'et du 26 octobre 1927 règiementant la recherche et 

l'exploitation dee gtte.s de suh8tanN'8 minél'ollea au Togo, modifié 

par le décret du 26 décembre 1931 fixant 16 règlementation 

min.ière et les: dispoeîtiollB spéciales app1ieables am; hydrocarburetl 

liquidea daM lea Coloniee et "Territoires eous mandat; 


Vu le déCRt du 28 juillet 1938 portant modification au r~me 


minier de eertai.nes Colonie& (création de zonee rés:ervéea); 


Vu t'arrêté du 23 mam 1953 mettant en re..erve oortame8 
lfJub8tances de la première et troisi~me tatigoriè dont les phoa- /' 
pbate.sj 

Vu la demmde de permis général de roohercbe~ pour pltœ­

phate de chaux et d'alumine (3" catégorie) formulée par la 

Société M.iui~re du B6nin en date du 23 février 1955; 


Vu le déeret du 5 jumet .1955 promulgué au Togo par arreté 

n' 65Z-65fC. dn 20 juillet 1955 (JOT du 1"-8-55) aeoordllnt 

à la Société Minière du Bénin un perm. général de recherchee 

minièrea comprellitnt 34 périmètr~ de 3 km 8Ul" 3 km de côté et en 

particlÙler le püimètre dWgo6 n" 3 Hahotoé C popté aut le resütre 

dee perD.l.i8 de recherches du Togo &Que le n" 127, pernlÎ& ~néral 


aeoordé soœ réee_Ne des droits antérieurll (art. 1~~ du d~ret du 

5 juillet 1955); 


Vu la demande de eo~ minibe fotmuJée conformément 

à l'article 2 du décret du 5 juillet 1955 et Il l'article 'iO du 

décret du 26 Oc;tobre 1921, plU' la Société Mioière du: ~nitl en 

date du 17 novembre 1955 et portant 6lU' le périmètre nO. 127 

u' 3 Hahotoé C. situé da.. le cercl. d'Anécho (lIécé~ n" 1 

déllmi le 17 llO"""b .. 1955 par le ebef du Servi"" d .. MInee); 


Vu 1. lettre du 21 novembre 1955 n' 641fMitre. à M. le 

Direeteu:r Général de la 80eiété Minière du Bénio l;jnvitant à 

vener les droite de fraie d'inetruction de la OODOe88Îon miaihe 

(.....D1eIlt eH.etoé le 28 novembre 1955 au Sorv:!œ dao 1>0- ' 

mainee du Togo auivant le r~piM6 nO 690 du 28 novembre 195$ 

et tr........ pu letue n' 878jHC. du 1~ déoe",brc 1905 d< 1. 

Société Miniaft du B!nin; 


Vu la lettre LOMJ208/HC. du 9 janvier 1956 du Chef de 

Million de la SoeiiIté lIhl.Im. du B!nin _t au Service 


• d.. MJn... 1.. pl.... au 1/19.0CI0' our papior. ...toil6o; 1. 
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Vu la lettre nO 4/MiDC& du 9 janvier 1956 du ellef du 'Serviee 
dti Minœ au chef de MiNiou de la SociH~ Minière du Bénin lui 
renvoyant les 'plaos entoilés pour Îndieation do Nord vrai; 

, Vu renregistrement au Service deti Minc3 dea plans entoilée: 
(~chelle t/10.fXH)) de la ('on~C88ion soue le n~ 56/Minc3/1 du 
30 janvier 1956; 

• 	 Vli la transrrùseion de la. demande de conce&BÎ»n par le t:llet 
du 8f.ryice des Mi.œ& au CollUlÙl!eaire de la République par lettre 
n" 695lMine8 du t9 décembre 1955, SUI. fine d'Ùl8tru.ction;". 

Vu la lettre- n" 696l~line& du 19 décembre 1955 du cbef du 
Service des MilU:,,; au Directeur du Cabinet du Commissaire de la 

'République relative à l'in&ertion au JOT de la demande dt" 
eoncfsslou minière; 

Vu la note de Servie-e nG 698/Mines en date du 19 décembre 
1955 du cbef du Service dei Mi:ues relative à l'affichage de la 

, demande de conceseion minière au Service des Mines à partir du 
31 décembre 1955 - et la flote ajoutée du. chef du' Secr6tari;;t 

-du ServÎt'e des Min('j!! indiqUAnt quc l'opération a été eHeetll~; 

Vu la note de Service n" 699/Minte en date du 19 décembre 
1900 du ehef du Serviœ des Minee à .on Adjoint lUI p.re.!ICrivant 
de !uivt'e la marche des opérations d'instruction de Iii demande; 

Vu la lettre u" l056/Minœ du 21 déeembre 1955 du Commi!l~ 
'44Ïre de la République aU ComtlJAnoont du eerole~ d'Anécho lui 
. U4nemettant la. demande au); fine d'ill&trnction .pour compter 'du 
-1'" jaMÏer 1966" ponr affic:hagr de la demande t'l enquête publique 

. eur plaee;

il Vu la lettre n° ,2678 du 31 déeembft 1955 du CommandAnt du 
; cercle d'Anécbo indiquant quc l'aHiebage de la demande est 
';",lleotué à partir du 31 décembre 1955; 

Vu la première i.nIKrtion au J.O.T. en date du l~ janvitr 
1956 (page 36) de la demanlSe de coneegsÎon minière; 

.,., Vu la deuxWne in8erûon au I.O.T. en date du 16 janvier 
, 1956 (_ 97) de la dt-mandt­ dt eon~on minière; 
~ 

Vu. la troisième iœcrtion ou J.O.T. en dat<: du 1~J févrÎ.t-"r 1956 
(page 110) de la demande de eon~on minière; 

Vu les Proeès-\trbaux d'enquête publiq'llc ct d'affichage desi demandee de concession minière eu date du 22 mai 1956 de M. 
, " r Adminitttrateur Commandant le cercle d' Anécho; 

Vu le proeès-verbal d'affichage au Seryice dœ Miu~ en date 
~:.: ilu 21 juin 1956 n" 392fMines enregistré eu débet k 28 juin 
~~ 1956 aous le nU 1853 - FOnD 31; 

~ Vu la letlre LOM/968/HC, du 30 décembre 195.5 du ,ohef de 
'~ MWion de la Société Minière du Bénin indiquant que la Bignali­
"! sation auxiliaire prévue dans la demande de cOBeealou ft été eS­,fectivell1ent mi!e en place sur le terrain (F et J); 

Vu la lettrc n~ 101jMioea du 15 février 1956 dt. Oirecteur de 
.'la Société Minière du Bénin lui précisant qu~ )ft reconnaiBMnœ 

~ de la 8Î8Ilaliaation auxUîaire de la eonce85Îon M':rn effectuée le 

'11'févrie. 1956; 

.. Vu les ordres de Misaion n"" 108 et l09/Mines du 16 lé'nicr 
1956 du chef du Service dee ?t1.ine6 à 60n adjoint lui indiquant 
dllll8 quellea couditioll8 doivent 8~effectuer les vérifications dc la 

eignalisation auxiliaire; 

Yu lcs doeUlDentB topographiques concernant ·1... «,hémas et 
-ftuillea de caleulB. ayant seni à déterminer lea point. F ct J 

~ aiuoi qUe la détermioatioo du Nord vrai, rellÛll au Servi", dt-. 

t

Mines lors, de la reconna-auee de la, &ignalintion auxitiaire et 
enreptrés au Serviee des Minee le 20 'février 1956 n· 90; 

Vu le proeès ..verbal d'enquête nU 131/Miner; du 21 février 1956 
relatif à la reeonnaÛl8anœ de la signa&ation IU%iliaire de la 
concession 80Hicitk le 11 novembre 1955. Proc~.verbal enre8Ïstré 
en débet le 27 février 1956 SOU6 le n" 672 - Folio 61; 

Vu le Procès-verbal nO 391 du 27 juin 1956 relatif à la 
-vérification des feuillee ~ calcw fournies lors de la reeon­
naise:ance de la signa1iaaüon auxiliaire. Procès.-verbal enregietré 
en débet le 27 juin 1956 lOua le nI) 1845 - Folio 30; 

Vu le procès-verbal nO 109/Mi~ du 27 février 1951 enregistré 
en débet, de "érification,1 rectification, certification de. plaus 
e"toil~ au 1fl0.(X)()ê rem.i& par la Société- :Minière du ~nin 1\ 
l'appui de &a demande de eonoeeaion; 

1

Vu l'opposition formulée par 11:6 tien contre la délivrance 
de. concessions demandées par la Société Mi.oière du BénIn, 

ridevant le Tribunal de lœtenœ de ,Lomé le 29 man 1956 
dont notification a ~té faite .à M. le ComllJ.Î.lMÎre de la Répu­
blique ù cette même déte par exploit d'huieaier; 

Vu le jugement nC 61 du 21 avril 1956 du Tribunal de p. 
lnetanoe de LOll1é i 

Vu l'acte d'appel des tiers opposants en date du 16 mai 1956 
devant la Cour d'Appel d'Abidjan, notifié à M. le Commissaire 
de la République le m~rne jour par exploit d'hw.ier; 

V u la requête d'intervention du Territoire du Togo en date 
du 6 juin 19S6 aupre. de la Cour d'Appel d'Abidjan; 

Vu l'arrêt n· 19S de la Cour d'Appel d'Abidjan en date du 
14 décembre 1956 confirmant le jogement n" 61 du 2.1 avril 
1956 du Trib ..... l de 1'· Instance de Lomé, &ijpùfié au Gou­
vernement Togolai8 le 11 février 1957 par huiuier et enrtl@ietré 
au Cabînet du. Premier Ministre le 13 février 1957 &QUIt le nU 
1.418, transmis à Ia Direction des Mines et ..Je la Géologie par 
l!:ttre n· llO/MTP/M, du 19 février 1957 du Miniatère d.. 
Mines, Travaul. Publi.çeJ Transporta, de t'Economie et du Plan 
et enregistré à la Direetion des Mines et de la Géologie so\18 le 
n' 111/Mine8 du 19 février 1957; 

Vu le décret ,togolai& n& 5?~38 du 12 mèœ 1951 concerwmt 
l'.exerciee des eompétencœ des membres du Gouve:rnc'f'I1ent Togo­
lw. des Services et des A@ents de l'Administratiou en mati~re 

de dglementation minière; 

Vu l'am du lliredeur du Seh"ioe des Mi01!f et de lIa GéoltJ8ie; 

Le Conseil dœ MinÎBtre8 entendu; 

D,ECRETE: 
ARTICLE PREMIER 

D,u drdl de la Société Minière du Bénin 

il obtenir une cont!e$sion millièn[iour. exploiter 


let phosphale.s d. Chaux el d'Alum;n'e, 


lia Société Minière du Bénin, Société ananyme, au 
capital aduel d~ cent milli<:ms de francs CFAj ayll.lll 
/iIOIl Si. social à Lomé (Républiqu~ Autonomie du 
Tot$» : 
~ titll.laire de l'Aulm;i&ation Personnelle no 91­

55/Mil1ell du 21 janvier '1955; 
~ titulta.ire du périmètre ~ recherch<$ pour phos­
p~ d\I1 chaux et d'atumine Habotoé C,' accordé 
IIDUS réserv; !k!s !lroitl rultér~ par qécret !tu 

t 
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5 juillet 1955, promuljmé liu Journal. officiel du Tolt'J 
du 1,r ·00{1I 1955; qui est porté sur le registre des 
permÎ& d;e recherche du Service des Mines sous le 
nO 127 et qui dit situé da:ns la région de Haholoé 
prèl d'Akoumapé (Cercle d'Anécho); 

- suite <lUX travaux de recherches ",ntrepris sur ~ 
périmètre et il la mise ell évidence d'Ull gisement de 
pllQsphates de chaux et tI'alumiue exploitable, sélèn­
<lmt en partie dans ce périmètre; 

- suite à sa demande en date du 17 novembre 
1955; .• 
Il. droit à l'obLenliou d'une oonCfSsion lll11llere pour 
~p]Piler 1œ phosphates de t!haux et d'alumine, dérl­
V'l\1lt du périmètre Hahotœ C et qui portera le nom 
de oonCfSSion no l ,Hahofué C '. 

ARTICLE 2 . , 
- l~[itutio,n de la concession flO i - llahotoé C 
La OOIlCfSsion no 1 - Haholoé C est instituée pal' 

leprésenl décret, e<Il 'Wne réservée; conformément il 
l'article 45 du décret minier du 26 ocl<lhre 1927 et 
oompte tenu du décret du 28 juillet 1938. 

L'institution de celte concession est soumise en Ollire 
fi l~mplissement des formalités prevues par le.; 
articles 48 et 56 du décret miniel~ du 2G oc!{)bre 
1927. 

ARTICLE 3 
IMfiniti<JI! CaraclérÎ,tiqucs .-~ Limite' iIe 


la oo.n~on No 1 ., Ifahotoé C» - Plan l1JI!texe 

au 1/10.000. 


La cone_ion nO 1 " Haholûé C , est définie mnsi 
qu'il IlUÎt ; 

Situatio,n admini&trative.- La concession no 1 .est 
située dans la rép;ion d'Haho1OO près d'Akoumapé 
(Cercl~ d'Anécho). 

Périmètre iIe recherche orif!line. - La concession 
no 1 dériv-e du périmèlre de recherche n. 3 Habo­
100 C aeoordé Il la Société Minière, du BéJlin par 
décrel. du 5 juill el l!)55 (/ourllfll of/iciel du TOj!;O du 
1"· ooût 1955) SOIIS réserve des droits antérieurs, 
périmètre porté SOUS le no 127 sur le regislre 'd{'s 
permis de recherches du Service des Mines. 

Pœltton - Forme et limites La concession no 1 
!\orme Ull carré de trois kilomètres de côlŒ orientés 
Nord-Sud rel Est-Ouest vrais recouvrant entièrement 
le 'permis d;e recherche1l ori~ne. 

Son ooin Nord-Ouest indiqué par la leltre D SUI' 

le pIan au 1/10.000. joint; se confond avec le poteau­
s~ dn permis de recherche origille (Haholoé C) 
pœé par la. Sociélé Minière du Bénin le 18 février 
1955, 'llOrlant les inscriptions suivantes (S.M.B. - 18 

-février 1955 - PGRB- 3< œtégorie) qui "st situé 
Il six-mille mètres Il l'Ouest vrai du poteau-si~al des 
quall'e permis de recherches :Akoumapé (A,B,C,D,) 
dont ·oette: 5<lCiété est !!!l:Alement titulaire (d~cret du 
29 juillet 1953) .Iui-mênlè situé IaU carre10ur du mar­
ché d'Akoum'llpé (point remaequable); dont les ins­
criptions sont les suivantes (C.P.A.N. - 27 man; 
1953 - S.M.B. - 16 février 1955 PGR - 3, œrél1P­
rie) !!It.qui est indiqué par la lettre G Sur le plan.au 
1/10.000. joint; • 

..1_ 

Son coin Nord-r::St indiqué IYar la lettre F Sur le 
l'tan au 1/10.000. joint; est situé lo tr<lis mille mètre~ 
Il l'Est "rai du poinl D· .précédent (,et à trois mille 
mètres fi l'Ouest vrai du pûteau-si~nal d'Ak1)umapé) 
'et 'a été matérialisé sur le terrain par nn poteau­
si~lIlposé le 26 décemhre 1955 par la Sociélé Miniè· 
ce du Bénin; ..­

Son ooin Sud-Est indiqué par la lettve J snr le plan \ 
an 1(10.000<- j{)Înti est situé il tmis mille mètres 
au Sud vrai du 'point l' précédent et qui a étt" . 
matérialisé par un potean-si!l:cIlal posé le 27 iallvier 
1956 par la Société Minière du Bénin. 

Son ooi.n Sud-Ouest indiqué 'par la lettre H sur III 
plan au 1/10.000e joint est situé: ­

\- il trois mille mètres JaU Sud vr~ du poleau­
sÎ!l:nal orÎg'Lne (D); 

- et à trois mille mètres Il l'Ouest vrai du po­
teau-si!l:nal J précéd.ent; 

Une boru'" f{)l'lU\glt poteau-sij1;Wi1 devra être im­
pl'antée sur le terrain .par la S<JCiété Minière du 
Bénin; pour matérialiser ce point; eonf<ll"Diément à 
l'ru-ticle 7 du préscllt décret. 

La position de la concession u O 1 Hahotoé C par. 
rapport aux points remarquables ,de la régiOlî et 
par rJ1pport aux auIves concessions Î1llltituées en' 
fa\'1lUr À~ la Sociélé Minière du B6nin,1 ainsi que 
les ·limites ..t les ooins ·de cette concession S<lnt re- ... 
présentés à l'éch"lIe du 1/10.000e sur le plan joint 
au présent titn d~ concession et dont il est queslion -, 
à l'article 7; ci-après. 

La conoessioo no 1 a un~ surfaC<{ reputée! ~ale)' 
à neuf cenIS h~tares. 

ARTICLE 4 
SubsfDnces; droit 'd'exploitation 

La concessian no 1 Hahotoé C oonfère li la Sociélf. 
Minière du Bénin le droit excll1Sif d'exploiter uni-' 
quemcnt les phosph·ates de chaux et d'alull1În~ ...~ 
- - dans les limites du périmètre: défini li l'article,;'" 
précédent; 

- indéfiniment en profondeur .pms les limites de! 
ce mêm" périmètre, 

- suivant les rèp;les de l'ad adaptées au type du ­
lIisement de phosphate de la oonœssiQn et avec la 
prOOccupatlQn de rendre autant que possible les 
lerrains d,e 'nouveau propres il leur usal\'C antérieur 
<la1lS un délai con\'enable. 

ARTICLE 5 
Durée de Ùl cone_ioll 

La oonoesslon nu 1 Hahotoé C est accordée Il la 
Société Minière du Bénin :p<lur une d'lrée ~ cin­
quante aru; Il rompter du jour de la publication du 
présent décret JU Journal officiel de la République 
Aulûnome du TOj!io. 

ARTICLE 6 
Cession 

La roncessioo no l instituée en zone réservée ne 
pourr<\; faire l'obje! d'uuc. cession qu'après autorisa­
tion du Gouvernçm;mt TOj!;Olais. 
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ARTICLE 7 

Borna/!<! et plan. all1lexes au 1/10.000 

Dans"n délai de six mois 1; compter de la pu­
blication du présen't décret aU lournal olticid de 
lia République Auionome du Tol!lO, la Société Minière 
du Bénin devra procéder !lU born~ de la oon<leSsion 
no 1 oonformélllent 11 l'article 48 du décret minier 
du 26 octobre 1927. A cet effet: 

Borne.. - les qualre ooins de la concession de­
• 	 vront être matérialisés IIIÛ" tQ terrain (si ce n'est 

fait déjà) par det; bornes ou poteaux-sill'naux ay!1ll.t 
un socle en béton bien encastré· dins le sol [de 
dimelllSi<ms 'acpparentes minimum (80 cm sur 80 cm 
sur 80 cm) et un si~al indicatif portant sur sa 
tôle lia lettre oorrespondante du plan (tôle perforée) : 

,- sur chacun des côtés de la concession dllS bornes 
<l;UXi!l~ seront placées tous les mille m:ètres; soit 
"u :Iiotal 8 bomes nuxi!iaires. 

P/QlW. - Les deux 'plans en,oilés 11 l'échelle dll 
1/10.000. joints à la demande de conccssion; erme­
_trés (après rectification), au Servi<le! des Minq 
sous le .00 56fMin..s/1 tc 30 ja.nvier 1956; 

- reconnus identiques entre euX: 

vérifiés; rectifiés et ccrtifiés 'par le Service des 
Mines à la date du 27 février 1957,­
fIOut numérotéS: Ptan no 1 et Plan no 2 

Le ptdJl nO 1 restera a.nnexé au' présent d~,,'et 
et sena Conservé au Service des Mines. 

Le ptan no 2 sera remis à la Société Mi.ni<lre du 
Bénin en même temps qu'un exempl'aire du présent 
décret. 

Apris l'opération de bornage qui sera exécutée 
conformément lIU préacnt arliclei ta Société Miuière 
du Bénin présentera son plan no 2 au Service des 
Miues illÏin que les menlions de bornagej y ooimt 
tmnacrltes. 

ARTICLE 8 

Annulation tlp permm ~ recherche orif!i.ne 

Lep:ermis <II' recherc~ nO 3 Ha.hotoé C (~el 
du 5 juillet 1955) 'POrté sur le rejl;istre des pennis 
de recherches du Service des Mines SOWI 1", no 127. 
se 1rouyern. arlmllé ~ plein droit à rompter du Ï/llir 
où la oonoœskm no 1 Iiel"ll rendue définitive après 
IlCOOmplillsement dIls formalités prevues aux articles 
48 <et 56 du décret minier cIu 26 oclobre 19"27. 

ARTICLE \) 

IllJlcripfipn diI l!I conces:l1ca ,,0 1 Halmlcié C 
au 	reptre. spécial tle3 .ooncasions 

tlp 	Servlœ .~ Mlnl!8 ~ Toflp 

c.mt'ormément à l'article 11 du llécret miuierd,n 
26 ooIobre 1927; l'instîtutÎ.Qn ~ 1'11 p~te conees­
skm. seI'Ia .inscrite sons 11;1 no 1 11.11 ~ spécial
<les oollOl:>%ions min.ières du Service d.eB Mines du 
TI:i<&o. avec la mmtkm ~ acoordél;1 en zone I1!tservée. 

ARTICLE 10 
lIUlOriplkm au bureau de la oonserlkllion 

l()fici~re du ,Togo 

La 'présente ronœssÎon doit être iuscrite au Bur~ 
de ta Conservation f<mcière du To~; ÎI la diligeDœ 
de la Société Minière du Bénin ,,~ conformément 
'aux 'PIUCriptious doo articles ,11 et 12 du décret 
minier du 26 octobre ,1927. 

ARTICLE 11 
Election de 'tÙJmicile 

l:a Société Minière du Bénin a fair élection d~ 
domicile .11 Lomé (Tol<oin). 

Elle doit y avoir un bureau et faire choiX; IIi' 
besoin d'un :agent qui loge dans le bâtiment affecté 
'au 'dit l>ure.au. 

Cet lII&;ent doit avoir qualité pOlir recevoir au nom 
die lia Société Minière ùu Bénin,' Ioutes notifications 
adminÎ$tralives. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce. domi­
cile en un 'autre tieu du 1'0,:0; elle sera le.nue d'en 
fa.ire la déclaration au ,àrinistrc chargé des Mines 
et 'au SeTvice des 'Mines. 

ARTICLE 12 
La. roncession n. 1 Hahotoé C; ..st et restera BOU­

I.nise à fuutes le,s dispœitioll5 et prescriptions ... 
décrets miniers des 26 octobre 1927 et 28 ~ 
1938J (en (;out ~ qui n'est pas rontralre au statut 
d:u. T<1!1P) et d,es <Iécrets, arrêtésl règlements on 00Il­
ventiOllll pris ou qui pourra1ent êtr"l pris: ultérieure­
ment polir le<w' 'applicatioo. 
~ 

ARTICLE 13 

Le pr~t diécret sera publié a.u lourl!/Ù. ol/iele' 
de I<l République Autonom., du T~. 

Pait ÎI Lomé; le 5 avril, 1957 
Pour le Erern.ier Ministre absent, 

Le Mini:!lre d'Elp.l char8é de fInlérieur d des Postel! 
et Télécommu,,~atlOn, çlwrgé de l'e:r:f>bdif,ion 
• clell Affaires CQurl1fltc., 

I<'. M.uu.. 
1& Mini.stre d'EfD.t c1u;rgé Ù!l{ l'lntén.eur 

ef dei Ttléoom#Junlmlicns; 
};'. Mou. 

Pour le Ministre des Mines" des Travaux PubPCll; 
dIS Trans ports de l'EOOIlomie et du Plan absent; 

1& Min~tre d'Etat chargé ~ Affaire' ijoul'llflteB; 
F. MAw,. 

Le Mi,ziltre du Com1fiprce et de. l'IndWItn.ej 
P. SOlINE1Dl'B. 

Le Mi,zÙJt.re de la. Sent;' Publique, 
R. JOllt<l80N. 

Le Mû,i.stre Ile, F~e. p. '.: 
A. MEATCHI. 

Le MinÙltl'6 de l'Agmulture, 

ote l'Elevage et ~. Eaux, .et Forlhj 


A. MBATOJII. 

http:Mi,z�Jt.re
http:l'IndWItn.ej
http:l>ure.au
http:l'inst�tut�.Qn
http:orif!i.ne
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Le MÎllistre tfu Travail et de. Lois Sociales 
'et Ife l'Instruction PubliqUe, 

L. YWASSA. 


Le MÎllûtre tfel'Inf0rnùztiart et lie là ';8"6/ 

E. FIAwoo. 

IJ)ECRET No 57-49 du 5 auril !l157 acoorllant llJIII 
CrolIOeIIslon minière pour l'exploita/wn 'des phos"ha­
:œ. ~ chaux el d'(llumine lin ZOne rtl.er,,&!' à la 
SocI4lé Minière du Bénin. 

Conce,sion na 2 ,Ak01,maptl C> 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n Q 56-347 du 24 août 1956 portant statut du 

lI'''!lo, 

Vu la loi togolaise n'" :36-2 du 18 ~ptembre 1956 déterminant 
dao! le cadre du décret du 24 a'oûl 1956, portant statut du 
To&,>, les pou ..-oirs du Gouvernement de ]a République Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'.~mblée Législative; 

Vu le décret du ".!'r f~vrier 1924 modifié. par le décret du 22 
juillet 1924 régl..mentant les autorÎiultioDs per80nnelle!l en m.A~ 
tîèrœ minières; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 réglementant la recherche 
et l'exploitatioo dœ gltœ de 6ubstançes minérales au Togo, mo­
difié par Je décret du 26 d6eemhre 1931 fixant la r~glement8tion 
minière et le& dispositions ',périales applicables aux hydrocar­
bures. liquidœ daus 1$ Colonies et Territoirt'I! 8(}U6 mandat; 

Vu le décret du 28 juillet 1936 portant modification 8U 

régime minier de t'..crtaiues C<>lonlCS (crt<41don de zoneB rœer­
v6.0), • 

Vu l~arrêté du 23 mars: 1953 mettant c,n r&serve eertainas 
8lÙl8taneel! de la première et troili~me eatégorie dont les phoK'­
phatœ; 

·Vu la demande de pertuis général de recherches pour phos­
phate de Chaux et dl Alumine (3* c.1.tégorie) formulée par le 
Comptoir des Phœphtth" dl' r Afrique du Nord en date du 
31 mars 19531 

Vu le décret du 29 juillet 1953 promulgué au Togo par 
arrNé n~ 584-53/(;. du 12 aoo.t 1953 (J.O.T. du 1-9-5::1) ac­
tlordant au Comptoir des Phosphatee de l'Afrique du. Nord un 
permis général de recbercheEi minières comprenant 12 périmè­
tres de 3 km' $llr 3 km de eôté et en pl\rtieulier le périrqètre 
désigné n~ 3 Akoumapé d porté sur le regÎAtre dee- permi9 de 
reeherehes du To~o IôOUS 1.. nO 50, permÛ!l 
de. droitf!. antét:it-urcment acquis (ftrtiele 
fuinet 1953); 

Vu la mutation de .. périmètre il la 
Bénin cn date du 16 février 1955 (J,O,T. 

Vu la demande dt: oonoc55ion minière 

aceordé .sous réser\'~: 

1'"' du déeTe-t du 29 

Société Minière du 
du 1-2-55); 

formulée eoufonué­

n

ment il l'arti.cle 2 du décret du 29 juillet 1953 et à Partic1e 
«l du décret du 26 octobre 19271 par la Société Minière du 
Bénin .en date du 17 novembre 1955 et portant ,ur le périmètre 

lO 50 - nO a- Altoumapé C ·sÎtué dAM le Cercle d'Anéeh() (ré.. 
oépiesé n" 2 déliVTé le 11 Ilovembl'<~ 1955 par le Chef du 
Service dea Mines); 

Vu la lettre du 21 uov.embre 1955 n" 641JMi.ne6 ft Monsieur 
le Directeur Général de la Société Minière du B6uin l'invitant 

verBer les droits de fraUl d;i1l8trudion de la eonœMÎon tnilliè!'e 

(ver6ément effectué le 28 nQvembre 
maÎnea du Togo suivant récépissé n il 

et traI1iJmÎB par lettre n" 818/HC~ du 

Vu la lettre LOM 2OB/He. du 9 

1955 au Service des D<l~ 

) 
') 

691 du 28 novembre 1955 
l"f décembre 1955; 

janvier 1956 du Chef de 
MiMion de la SodHé Minière du BkID traI1iJmettant au St>.rvÎ(\t 
dWj Mine8 lea plans au 1/10,000" SUr papiers entuit&:!: 

Vu la lettre n° 4jMines du 9 janvier '1956 du Otef du Ser~ 

vice de. l\lincs au Chef _de Mission de la Société '!\tirùère du 
Bénin lui renvoyant 1('8 pln.us entoilés pour indic,ation du Nord 
Hai; 

Vu l't>nregîstrement au Sen"ice des Mines dèS plans entoilé!! 

, (échelle 1/10.000~) .de la concession 80US le nO 56/Mine8/2 du 


30 janvier 1956; 


Vu la trllruunissÎolI de la demande de conce6Sion par Je Chef )
du Senice des Mines an Commissaire de la République. par 
lettre n" 695/MiJle-a du 19 décembre 1955, aux fins d'instruction; 

Yu la Idtre n9 696jMines du 19 décembre 1955 du Chef du 
St~rvi(',e de!' Min~ au DireC'telll' du Cabinet du Commissaire 
de la Républlquf' rf'lativc il l'Îffiertion au J.O.T. de la Œ!Dlmde 
de conee!J5ion mini~re; 

v~ ln uote de Servie(' u" 698jMiut·s eu date du 19 décembre 

1955 du Cher du Service d~ Mines relative A l'affiebage de 

la demande de ooncCSi:'Ùou minière au Service des Minel! ft partir 

du 31 décembre 1955 - et la note ajoutée du Chef du Becré.. 

tarint du Ser\'iet· de-$ Mine!! imliquant que l'opérAtion est ef~ 


feetuée;: 


Vu la uote de Senice n~ 699jMiJleB en date du. 19 décembre 

1955 du Chef du Service detJ MJnes à I5Qn Adjoint lui prescri~ 


vant de l'loivre la lDarçhe de.s opérations d'imtruction de la 

demande; 


Vu la If'lire n~ 1056/Mines du 21 décembre 1955 du ConHnÙl~ 
. saire de la République au Commandant du Cercle d'Anéeho- lui 


traosmettant la demand,e aux fins d'iruJtruction pour eompter 

du la, janvier 1956, pour affit'hage de la demande t't enquête­

publique .sur place; 


~Vu la lettre nn 2678 du 31 déGe,lUhre 1955 du Commandant 
du Ct-rele d'An~('ho illdiquant que, l'affichage de la demande 
('et effectuée à partir du 31 décembn 1055 j 

Vu la première insertion au J.o:r. en tlate du 1~' janvier 

1956 (pA8éS 37 - 33) dt' la demAnde de eQneeJ:tSion minière; 


Vu la deuxième Îll!re$OH au J.O.T. en date du J6 janvier 

1956 (page 98) de la demande de conceasion minière; 


Vu la troi,dèmt' ul9Crtion tm J.O.T. eu date du 1~' {ê\-"riu 

1956 (page 141) de la demande de conet"sou minièrn 


Vu le proffi,-verbaJ d'enqu~te puhlique ct d'affichage des 

dcmandœ de cone_on Ullnière en datll du 22 mai 1956 de M. 

r Administrateur commandant le ,Cercle d'Anécho; 


Vu le pro~-verbal d'affiehagt- au Service des I\-fiuea Cil d8te 

du 27 juin 19.16 fi" 392J1rBue5 enregistré en déMt hl 28 jwn 

1956 sous le n~ 1853 - Folio 31; 


Vu la feUre LOM 96ti/HC. du 30 déoembrF 1955 du Chef 

de Mission de la Société" Minière du Bénin indiquant que la 

signalisatiou auxiliaire prévue dans la deroande de cOl}ce&:lion a 

été effectivement mÎ8e en place sur le terrain (F et .1); 


DnVu la lettre l07/Mines du 15 février 1956 a1l Dirl'--eteur 

de la Satiété ML:ùète du Béuin lui préci.aallt que la reeonnait~ 


Hnee de la signalisation Illlxili.airc de la eonœ..vwn sera effectuée 

4 le 17 février 1956 j l 
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Vu les ordres de- MiMion 103 et 109/Mines du 16 fJnier"Oft 

1956 du Chef du Service ,des Mines à son Adjoint lui indiquant 
daM quelles eondirlof1:8 doivent s'effectuer les vérifications de 
la e:ignali<mtion auxiliaire; 

Vu Je$ doeurnent:e topogr.1phîquf'''' conœrnant les schéioaa et 
feuilles de calculs ayant servi il déterminer lm; PQ11~ts F et J 
ainei que la d~tt'rminaûon. du Nord vrai, remis an Service des 
Mines lors de la reeonnawance de la signalisation auxilia:Îre et 

enregistrés. au &n-ioe des Mines le 20 février 1956 Il' 9~l; 

Vu le procès~verbal u'" 131/Mînes du 21 février 1956 relatif 
l la rCCOtlQlÛs8anCe de la signalisation auxiliaire de la t"onces· 
tion 80llicltée le 17 no....e-mbre 1955, procès.,,·crbal enregiatré 
en débet le 27 février 1957 eo~ le n'" 612 - folio 61; 

V u le procès-verbal n~ 391 du 27 iuin 1956 relatH à. la 
vérilieation dèB feuilles dc calculs fournies lOfS de la reeonnt'lÎ&­
unœ de la signawatioll auUliaîre. Procès-verbal enregistré eu 
débet le 27 juin 1956 sous le lin 181:5 Folio 30; 

Vu le procès-verbal n~ 110/Mines du 27 février 1957 enre­
gistré en débet de vérifieation, rectificatiou, eertifjeation d('s 
plans entoil&. au 1jlO.00&' remis par la Société Minièrt' llu 
Bénin à l'appui de sa demande de oon~ion; 

Vu l'opposition formulée par les tiers eontre III aélhrduce 
des concessions demandée$ par la Société Minière du Bénin, 
devant Je Tribunal de ln lnatanee de Lom~ le 29 man 19':;6 
dont notification a été faite à M. le Comm~ire de la R~pu­
bllque à cette même date par exploit d'huissier; 

Vu le jugemt'nt n" 61 du 27 anil 1956 dn Tribunal de lu 
IMtanc.c dt' -Lomé; 

Vu J'acte d'appel df's tien OppOShnu. cn date du 16 mai 
1956 devant la -Cour d'Appel d'Abidjan, notifié à M. le Com­
missaire de la République le même jour par exploit d~huiS8ier; 

Vu la reqtl~te d'i.. tervention du Territoire du Togo en datc 
du 6 juin 1956 auprès de la Cour d'Appel d'Abidjon; 

Vu l'arrêt nI> 196 dç In Cour d'Appel d'Abidjan en date du 
14 décembre 1956 confirmant le juge1llent n" 61 du 27 avril 
1956 du Tribunal de 1'~ Instance de Lomé} 8ignifi~ au Gou­
vemem~nt Tugolais le 11 U\-Tler 1951 par huissier ct enres:is­
tré au Cabinet du Premier f\-tinistre Je 13 février 1957 &oUJ le nI> 
1478t transmis li la Diredinu (}i'8 Mines et de la Géol-3gie par 
tettre n' llO/MTP/M. du 19 lé".,r 1957 du Ministère d.o 
Mines} Travaux Publics, Transports, de J'Economie et du Piao 
et enregl§.tré Ù la Direction des Mines et de la Géologie SOUB 
le n' 117jM:neo" du 19 lé,,!e, 1951'; 

Vu le déeret togolais- n~ 57~38 du 12 mars 1957 concernant 
l'exercice des compétenœtJ d.es memhres du Gouvernement Togo­
lais, des Services et des Agents de l'Administration en matière 
de réglementation minière; 

Vu l'avis du Directeur du Service des Mines cl de la Géow 
logie; 

Le Co~iI aœ· M.in.istres entendu; 

DECRETE: 

ARTfCLE PREMLEH 
Du tf.roi/ de /a Sociélé ,llinière du Bénin 


il 'Oblenir une C()nc,~io.n Ininière pour exploiler 

• les phosphales de Chaux el d'Alllmine. 
,!;a Société Minière du Béuin, Société Anonyme! au 

;:;apital acluel, de cent millions de francs CFA, ayant 

son Siè~ Social 11 L<lmé (R<'ptlhliqne Autonome du 
Toj!;'O) ; 

-- titu~aire de l'autol'Îsali<:m personnelle no 91-55{ 
Mil1'es du 21 j'runvleor 1955; 

- titul'ah~ du périmètre de recherches no 3 Akou­
rnapé C pour phœphates de chaux el d'almn'inc ac­
rordé souS réserve des droits 'antérieurement acquis 
p'ar décret du 29 juillet '1953, promul~ué au Journal 
officiel du TOl!;O du t" septembre 195:1, "u Comptoir 
desphosph'ates de l'Afrique du Nord, porté sur le 
registre des permis dè .echerches du Serviœ des 
Mine;; sous le 111° 50, situé dam la région d'Ak<lUmnpé 
(Cercle d'Anécho) el 'lui 'il été muté à la Société 1Minière du Bénin le 16 ré\Tier '1 9~;;, 

- sui1Je iaUX travaux d" recherches enù'epris SUI' l, 
ce 'périmètre et à la mise en ".ideuce d'un gisement 1 
de phœphaleS de cbaux et d'alumine exploitable, 
'"étend<lil1t en partie dans ce périmètre; 

- suite à sa demande eu dale du 17 novem­
bre 1955; 
'a droit à l'obtention d'une conC$sion minière pour 
exploHer le phœpll'al.e de cbaux el d'olumilleJ dé­
rh'ant du péi-imètre u 0 3 Akoumapé C et qui pOl'te'ra 
le nom de concession no 2 « Akonm,apé C '. 

ARTICLE 2 
lnstiluoonde lu Concession no ,2 , .Iko/lm"pé C , 
Da concession no 2 Akoumapé C <osl inslituée par le 

présent d<\creti en zoue réservée, conformément à 
l':article 45 du décret minier du 26 octobre 1927' et •rompte mnu du décrd du 28 jumet 1938. • 

L'illlltitution de ce!te concession est soumise en ou­
Ire, à l'aroomplissement des iormaHlés prévues par 
les 'article 48 et 56 du décret minier du 26 ociLohrc 
1927. ' 

ARTICLE :1 
Défini/ion; came/éristiques, limites de la "Olle,"!!­

siQn no 2 - \4.kou1lUlpé C Plan Annexe 

QU 1/10.00()e 


La concession no 2 ,« Akoumapé C" est définie 
ainsi qu'il :suit; 

Situation Administrative, - La ooru:esskm no 2 
, Ak<lUmapé C,est située dans III région de Tc!œl­
limé près d'Akoumapé (Cercle d'Anéclw). 

Périmèlre de reChach€'ll ori{l.ine. La concession 
no 2 dérive du périmètre de recherches 110 ;1 AkQU­
mapé C a(.-oordé an ,Comptoir des Phosphates de 
1'Afrique du NQrd var décret du 29 juitlet' 1953 
(loUFnt/.l olfici.el du To!!:" du 1«' sevtemb"" 1Il53) 
sous réserve des droilsallté.ricuremonl acquis, péri ­
mètre porté sous te no iiO sur le re~istre des 'per­
mils de rœherches du Service des Milles( et muté 
à J:a Société Minière du Bénin le 16 février 195:i. 

Position, forme el limiles. - L'il concession nO 2 
forme un carré de trois kilomètres de eût.:'!; orieutés 
Nord-Sud et Est-Ouest vrais, recouvraut entièrement 
le permis de recherches origine. 

Son coin Nord-Est indiqué par la leltre G sw' 
ie plan au 1/10.00()e ~oint, Ile confond avec le po­
tè>du-sij!'nal du permis de 'rccherches ori",ine (Akou­
mapé C) pœé le '27 mars 1953 portanL les itls­
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aiptlons suivantes (C.P."'.;'-/. 23 mars, 1!l5.3 S.M.B. 
16 février HJ55 - P.G.R. 3' calcl1i'Jrlc) qUle<st 
lSitué 'au carrefour du marché d'Aknumapé (point 
remarquablcÎ· 

Son coin Nord-Ouest indiqué par la Iclll'e F sur 
1e plan au 1/10.000< 'Joint, <st situé à trois! mille 
mètres li l'OUfSt vrai du l)()int G pré.:--édent.et a ét~ 
matérialisé sur le lerrain 'Var nu J;IOteau-si:,,!aI pose 
le 26 déCl'mbr~ 1955 Far au Société Minière du 
Bénin. 

Son coin Sud-Ouesl indiqué 'par la lettre J Sur 
le pl'an au 1/10,000< joinl, est situé à troiS( mille 
mètres 'au Snd vrai du point F précédent et a été 
malérialisé par un poLeau-signal posé le 27 janvier 
1956 par la Sociélé Minière du B6l1in. 

Son coin Sud-Est indiqué p'ar la lettre lJ porté 
sur le plan au 1/10.00()< j'Oint est silué: 

- Ct trois mille mèlres au Suc! V1'ai\ du poteau­
sijl;rral origine (G) 

cl à. lrois mille mètres li l'Est vrai!. du 1"0­
teau-sijt11a1 J précéd$l. 

Une bornê formant polooll-signal ,devra être im­
pl'.l,ntée SUr le lerrain par la Société ;\1inière du 
Bénin, pour matérialiser ce ipOint, conformément li 
l'article 7 du présent décreL 

La position de la concession na :l Akoumapé C 
.par rapport auX poinls remarquables ,de la réjl;Îon 
et 'par rapport aux autres ooncessions instituées en 
raveur ~ la Société ~nnière du Bénin,! ainsi que 
les limites ~t ooins de celle concession sOnt repré­
sentés à l'écheUe du ,1/10.000. b'Ur le pla.u joint au 
présent titre de ooncession el dont il est question li 
l'article 7 ci-ap'ris. 

l..;a ooncesslon nO 2 Il. une su.rfa0'1: reputée ~l~ 

li Neuf ce'Ills h~ares. 


ARTICLE 4 

Substa,nces - Dnits d'Exp/dm/ion 

L'a concessiol1 no 2 Akoumapé C confère li la Soeié­
té Minière du Bénin le dmit exclusif d'exploiter 
uniquement les phosphates de chaux et d'alumine:.... 

- dans les limites du pérÙll'ètre OOHni li l'article 

précédent, 


- indéfiniment an profondeur dans les limites de 

ce meme périmètre,' 


- et suivant les règles de l'arL adaptées au type de 

/tisement de pl1'OSpilaie de la ooncession et avec la 

préoccupation de rC-lldre au'ant que possible les 

terrains .de :nouveau prQpres il leur usage antérieur 

dans un délai oonvenaùle. 


ARTIOLE 5 

Durée de la ConceI/;Îon 

La ooncessiotl n' 2 AkQumupé C est acoordéc il la 
Sociélé Miuiére du Bénin pour une durée de cinquan­
te ans à oomple!' Ju JUUI' de la publicalioa du pré­
sent décret dU Jourrwl Officiel de la République 
Auwnome du 1~. ' 

ARTICLE () 

Cession 

L'a concession nO 2 instituée ~n zone réservée ne 
pourra faire Fobjet d'une cession qu)nprès Hll!orisa­
lion du Gouvernement TOj!;lllais. 

AHTICLE ,7 

Borna!!.f? et Pla.ns Ann?xes au 1/10.000< 

Dans un délai de six mois à ccmp!er de la publi­
cation du présent décret au Journal Officiel de la 
République Alltonome du To/1.'O. la Sociéié ~1ini~re 
du Bénin dé\Ta procéder au borna~ de la conces""n 
n" 2 oonformément il l'article 48 ,du.décret minier 
du 26 octoure 1927. A cet effet : 

Borné'3 - Les quatre coins de la conces.imi' devront 
être mdlériali;;és slIr le terrain (si ce n'est déjà fait) 
par des bornes tQu po~eaux-sig:ltallX ayul1[ un. socle 
en béton bien encastré dans le sol de dimensions 
apparenteS minimum (80 cm. sur 80 cm. SllJ' sa cm.) 
et un sil1lnal indicatif [lorlant Sur sa tôle la lellre 
correspondante du plan (lôle pertorée). 

- sur chacun des côlés de la concession des hornes 
'aUXiliaires senonl placées lous les mille mèlres, soit 
au lotal 8 bornes auxiliaireS. 

• 	 PIi111$. - les deux plans entoilés à l'éche:lCj de 
1/10.000< joinls il la demande de concession e~re­
jl;lstrés (après reclification) au Service des Mmes 
sous n' 56{Millesj2 le 30 janvier 19,,6, 

- reconnus idmttiqne5 en:re eux, 
- vérifiés, rectifiés 'et certifiés 'p'ar le Service des 

Min($ li hl date du 27 février 1957 
sont numérotés: Plan n0 1 et Plan no 2. 

Le Plan 11.0 l restera annexé 'au 'Présent décret et 
sera con&erVé au Service des Mines. 

Le Pl:a.n no :.\ Sera l'emis à la Socié'lé Minière du 
Bénbn 'en même Lemps qu'un exempl'aire du présent 
décret. . 

Après l'opéralivn de bol'llag. qui sera exécutée 
oonformémentau présent article, la Société ;\linière 
du Bénin présentera son plan n" :.\ ,au Service des 
Mines 'afin qne les mentions de borna~ y soieut 
transcrites . 

ARTICLE 8 

Annula.tion du périmètre de recltercl!eJ: ol'Î f(in6 

le permis de rechercheS no 3 Akoumapé C (décret 
du 29 juillet 19;)3) porté sur le registre des permis 
de recherches du Servioo des Mines SQUS le :no 
50, se tr{)uvcra annulé de pleill droit à compler du 
jour où la concession no 2 sera rendu", détinitive 
après accomplissement des forma:i.és prévues aUX 
:articles 48 ct 56 <lu déc,·"t millier du 201 octobre 
1927. 

ARTICLE !) 

Inscription de la concess;cn JlO 2 Alroumflpé C 
a,u régis/re spicial des cmces';ons du Scrlfice 

des Mines du l'o~o .. 
Conf.ormémeHt à l'ar:icle 11 du d2C!'et miaiel' QtJ 

26 ocl'Oùœ IV27, l'illSi.u,ioll de la présente conces­
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alon sera Inscrite sous le nO 2 au registre spécial 
des oonoessioos mÎnièr~s du Service des Mines du 
TOjl:Q, avec la menlkm acrurdée en zone r{'Servée. 

ARTICLE 10 
1l1$cripti?n au bureau de la conserw'ion foncière 

du ,Togo 

La pré~nte oonœssÎon doit I\tœ inscrite au hureau 
de la Conservation foncière du Togo, 11 la diligence 
de lu Société Minière d'l Bénin et conformément aUX 
pra)Criptions desarlicles 11 Ilt 12 du décret minier 
du 26 octobre 1927. 

ARTICLE 11, 
Election de 'domicile 

La Société Miuière du Bénin a fait élection de 
domicile à Lomé (Tokoin l.. 

r 
Elle doit y 'Uvoir \ln bureau et faire ,choix, Iii 

besoin, d'un 'agent qui' toge dans le bâtiment affecté 
IlU dit bw'eau. Cet Il.!t'ent doit a"oir qualité' pour
NcevoÎrau nom de la Société Minière du Bénin 
Iioutes notifications admilÙstraUves. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domi­
cile eu un 'autre lieu du Togo, elle sera tenue d'en 
faire la déclaralioll au 'Ministre charjlié deS; Mines 
et au Service des Mines. 

ARTICLE 12 
,~ I.;a oouc-ession no 2 Akoumapé C est et restera sou­

mise il louloS dispositions et prescriptions des décrets 
miuiers des 26 octobre 19'..l7 et 28 juillet 1938 (en 
Iiout ce qui n'est pas contraire au Statut du Togo) 
et des dé~rets, 'arrêlés, ri'it1cmcu!s ou oonvenlions 
pris <lU qui pourraient être priS ultérieuremeut pour 
I~ur application. 

ARTICLE 13 
Le présent décret Sera publié au Journal Officiel 

de la RépublitfUc Autonome clu Togo. 

Fait li Lomé, le 5 avril 1957 

Pour Je Premier Ministre, absent, . 
Le Milliaire d'E,at clwl'gé de linléricur et des Pc.sfes 


et Ttlécommunica,ions, 

chargé dB l'exp,:diiiond,lI N/aires cOW'lIule8, 


F. MAMA. i 

Le Minùtre d'Etat chargé i[e l'/ntémur 
et dfJ3 Tél':communièlI:iollS, 

l". !';ÙM... 

Pour le Ministre des 'Mines, des Travaux Pnbltcsi 
<irs Transports, de l'Ecotlnmie el du Plan absent, 

Le Ministre d'Etat chargé de l'expédition 
MS AffaireR courantes, 

l? MA.MA.. \ 
Le ministre du Commerce et de l'Industrie; 

l'. SCHNEIDER. 

Le Mini.tre de la 'Santé PU,blique; 
R. JOHNSON. 

Le MinÎJ;tre des FinanCes p. t.; 
A. MEATCIII. 

Le M'n~tre de, l'Agr/.Cullure, 

Ile l'Elevage et de.. Eeux el F orôts, 


A. l\1EATCRI 

Le Mini.tre du Travail, des Lois Sociales 
et tle ['Imlruet"'n Publique, 

L. Yw.•ss,•• 

Le Mini.tre de l'Information et rie la Pre$S:e; 
E. FlAwoo. 

DECRET N' 57-50 du ii auril 1!)57 accordant ul1ll' 
conCJellsion minièr., pour l'exploitaI/Olt de. ph,~­
phal€, de Chaux et d'illumine eu :on8 réservée fi 
1!J: Société Minière du Bénin. 

ConcasÏ<>Ti no '3 • Ha/wtoé B" 

Le Premier.l\1inistl'<', 
Vu le déeret n" .,)6~B4? du 2-1 août 19;';6 portnlll stalul du 

Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56·2 du 18 septembre 1956 détermlnant 
dans le cadre do décret du 24 aofit 1956, portant slatut du 
Togo, lee pouvoirs du Gouvernement de la RépubHque Auto­
nome du Togo -et ceux réservés Il l' A.ssetnbJ~ Législative; 

Vu le déeret du 21 février 1924 Jnodifié par le décret du 
22 juillet 1924 réglementant les autorisations pCT50nnelles en 
matières miuière6; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 réglementant la rechercbe 
et l'exploitation dee gitet!! de $ubstanoes miuéràles au Togo, mo­
difié par le décret du 26 décembre 1931 fiunt la réglementation 
minière ct les disp0!Jitions spéciales applicables aux hydrocar­
bures liquides dan:') les Colonies et Territoires $(}US mand:H; 

Vu le décret du 28 juiUet 1938 portant modilication au régime 
minier de certaines Colonif'6 (création de zones réacrvée5); 

Vn l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en ri$e.rve eèrtaines 
Ittwstauoes de la p:remit:re et troisième catégctric dont les phos~ 

~ates; 1 

Vu la rlernallde de permis général de .reeherchea pour phos­
phatcs de {'baux et d'alumine (3'" catégorie) formulée par la 
Société Mi'Û(~rt: du Bénin e~ date du 23 février 1955;• 

Vu le décret du 5 juillet 1955 promulgué au Togo par arl:êlé 
n~ 652-S5i C. du 20 juillct 1955 (J.O.T. du 1-6-55) accordant il 
la SocÎét;:: Mirùère du Bénin un permis général de recherehes 
minières comprenaut 34 périmètres de 3 km sur 3 km de ('.ôté 
t!t en plirticulicr le périmètre nij 2 Hahotoé B et porté sur 1.. 
regisllX dca perrn.is de recherehes du Togo &ous le nn 126 t 
permis ~éuéral aceordé eoos ré:;cr\>'t: des droits antérieurs (arti~ 

de P- du décret du 5 juillet 1955); 

Vu le.s permis de rceherchca minières n~' 39 et 40 "délivréa 
le 6 juin 1953 (J,D.T. du 1-11-:3:.) p~ge 164) rf'-uQuvelés le 5 
juin 1956~ rcporlM sur le ;;egiatre des permllJ de reehct,clwa. 
du S<::rvlee des .\lines 60115 les Il''' 46 et 41. Accordés 50US ré­
6Crve dc l'cxactÎlude "des- déclaratione et ren8cigncment~ four­
n~ par le titulaire, I$OUS réserve dea permis ou concession 
antérieurement euregistr&f ou accordéa, des droIt:; des tiers•.. ; 

V u la demande de coneee:siQn minière- iorumlée conformément 
t l'article 2 du décret du 5 juillet 1955 et il l'article -iO du 
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décret du 26 oClobr,' 1927, pat 1•• Société Minière du n,~nÎu 

cn date du 17 'novembre 1955 i't purtant sur le p';:rimèlTc n~ 

126 ~ n? 2 Haho(ot' B 5i(1((- tl'tllS le Ct'rde J'Anécho (rv('épissé 
li" 3 JéljHl~ If' 17 nun~UJbre 195;, ~pilr 11: Chef du Ser\:iee des 
Mines); 

Vu la leur!'" du 21 nOWètubre 1955 n" 6·Hp.finc~ à :\fonsienr 
le Directeur Gi-lIér,.J de la Société Min~èrc ùu Bénin finviLutt 
à Verser les droits dc frais d'iWjtruc!ion de la concession milltèrr 
(n:I'!,.,lnent {,ffcdlU: le 28 novembre 1955 au Service des Du­
UlalHt's du Tog.o 8uinUll recépîsst- n" 692 du 28 noycmbn' J9.G5 
ct IrlUl.Smis par lettre Ir' B78jHC. du J"r déccmbrt, 1955; 

Vu la lettre LüM 2OUjHC. du 9 janvier 1956 du Chef tie 
Mi~i.ou de la Société Minière du Bénin transmettant nI! Senh' 
tics Mines: les plans au 1;10.000" sur papiers clItoilfs: 

Vu la JeUre n tl -l,Mines du 9 jamier 19.~6 du Chef du Servil!c 
Iles Mînes au Chef de Mission de la Sodété ~1inièr(' du Bfrun 
lui renvoyant les plaus entoilés pour indication fitl Nord vraÎ; 

Vu l'enregistrement au Sen icc de.. Mmes des plans entoilés 
(échelle 1/10.000') d<' la fOUel"S~jon sous le ,'''' 56JMiner;/3 du 
30 janvÎer 1956; 

Yu la trarmnissÎon de la dt"mande de concession par le Chef 
,~u Sel" iee de!f }fine.s au ComtnÙ!iaire de la République, par 
lettre n~ 695jMines du 19 ùécrmbre 1955, aux fins dtinatruction; 

Vu la Jettre n" 696jMiues du 19 décembre 1955 du Chef du 
Senice des Mines au Directeur du Cabinet du CommiSsaire de 
III République relative il l'insertion an J.O.T. de la demanJr, 
de cOHoea;.sÎon minière'; 

Vu la uote de Scn-Îee n" 698JMine& en date du 19 décembre 
1955 du Chef du Service des Minee relatÏ\Je à l'affichage de 
la demande de concea!lÎon minœn: au Servioe dei Mines 'à partir 
<1u 31 décembre 1955 et la note ajoutk du Chef du Secré­
tariat du Service des Min~ indi.quant que l'opération est ef~ 
feetuéej , 

Vu la note de Serviœ n~ 699)Mine& en date du 19 décetnbl"t! 
1955 du Chel du Ser..iee des, Mines à son Adjoint lui peeacri­
vant de auivre la marche de& opérations d'i.nstruction de la 
demande; 

Vu la lettre If' l056/Mines du 21 décembre ;t955 ~u Com­
lUÎ88aire de la République au Commandânt du Cercle d'Anécho 
lui transmettant la demande aux fins d;inStruction pour ~ompter 
du 1~' Janvie::: 1956, pour affichage de la demande el enquêtf'" 
publique sur pInce; • 

nGVu la leltre 267U dn 31 décembre 1955 du Commandant 
du Certle d~Anéeho indiquant que Paffichage de la demande 
est citeetué il partir du 31 déœmbre 1955; 

Vu la première in~rtion, au J.O.T. en date do l~x janvier 
1956 (pagea 37 et 38) de la demande de 

Vu la deudèmc .insertion au J.O.T. en 
1%6 (pages 98 et 99) de la dcmande de 

Vu la troisième ÎI~ertion au J.O.T. en 
1956 (pagea 141 el 142) de la demande de 

concession miuière; 

date du 16 janvier 
eonecssion mi.niêre; 

date du Ih février 
('onee86ion minière; 

Vu les procèl:i-\crbaux d'ellquèle publ!que et d'affichage des 
demandes de conct:SSioIl minière eu date du 22 mai 1956 de M. 
l'Administratcur COmU131ldant. le Cel'de d'Anéeho; 

Vu le procè5."erbal d'afficbage au Service des MineJ: ..u date 
du 27 juin 1956 o~ 392j~liuea eu.regù;.tré en débet le 26 juin 
1956 soua le u" 1853 - Folio 31; " 

Vu la lettre LOM 968/HC. du 3Q décembre 1955 du Chef de 

Mission de la Société Minièn du Bénin ind.iquant que la 81gns­

lisation auxiliaire prênlt' d.uUI la demande de eoncessioll a été 

effectivement mise en place sut' le terrain ([i' et J), 


Vn la Jeure Il'' 10'l;Min{'s tlu 15 fé\'ri!~t' 1956 iHl Direckllr 

de la Société Minière du B0IîÎn lui préei~ant que la re~onnais­


sauce de la signalisaritHi auxiliaire de 1., conc('ssion sera df{'chtce 

le 11 février J956; 


Vu les ordrc,'i de :Mission n~~ 108 el 109/Minc~ dll 16 f~nicr 


1956 du Chef du Service deR J'lImee il 600 Adjoiut lui indiquant 

dans quelles conditjons doivent s'elfecluer let! H~r1fications dt" 

la signalisation am:iliaire; 


Vu le~ documentS topographiques conccrnant les schémas et 


feuilles de {'Mculs ayant scrvi à déturuiner les point.a F et J 

ainsi que la détermination du Nord vrai} remis au Sen'ice des 

Mines lors de la re('oJUulissanee de la signalisatioll auxiliaire et 

e,nreg1strés au SerYlce des Min~ le 20 février 1956 n~ 90; 


Vu le procès-\erbal d'enquête n" J3lJMines du 21 févrÎ\r 

1956 relatif il la reconnaÏ3!iance de la signalisation llthitiaire 

de la eonœseion sollicitée le 17 novembre 1955. ProeèJ-verb1'l1 

CDJ't'gLstré en débet le 27 février 1956 sous le n" 612 - Polio 61; 


_ Vu le procè6~Ycrba.l d'enquête u* 391 du 21 juio 1956 rclntif 
à la vérification des feuilleIJ de calculs fournies lors de la re~ 

connaiteance de la signalisation auxiliaire. Procès~verbal enre­
ptré en débet le 21 juin 1956" BOUS le n- 1845 ~ F0li:9 30; 

Vn le procè6-verhal nO lIIjMines en date du 27 Uvrier 1957, 
enregietré en débet de vérification, rectHication, certification ~, 
plaUt!J entoil_ au 1/10.000. remis par la Société Minière du ,­
Bénin à l'appui de sa demande de cODeesaÎ9nj 

Vu l'oppoaition formulée par le$ tien contre la dêUvrance deaJ 

concessiON demandées par la Société Minière du Bénio, devant 

le Tribunal de '1 .... Instance de Lomé le 29 mllrs 1956 dont 

n<.rtifÎcation Il été ifaite il M. le Comm.1asaire de la République 

à cette même date par c.'tploit d~hui.",icr i 


Vu le J'ugement 0" 61 du 27 avril, 1956 du Tribunal d. 1" 

Instance e Lomé; 


Vu Pacte d'appel des ticm opposants en date du 16 mai 1956 

devant la Cour d'Appel d'Abidjan, notilié .à M. le CommiMaire 

de la République le même jour par explQit d'bui88ier; 


Vu la requête d'intervention du Territoire du Togo eu date 

!du 6 juin 1956 aupr~ de la Cour d'Appel d'Abidjart; 


Vu l'arrêt nQ 198 dtl la Cour de Appel d'Abidjan en date db 

H décembre 1956 confirmant le jugement n° 61 du 21 avril 

1956 du Tribunal de l,a Instance de Lomé, sipifié au GOUl'er­

uement Togolais le Il lévrier 1951 par huÎS<:lÎer et enregi&tré 

au Cabinet du Premier Ministre le 13 février 1957 SOIlS le nQ
 

, 

H78, transmla à la Direction des Mines et de ln Géologie 
par lettre n" llO/MTP/M. du 19 février 1957 du t\'lini:;tèrc dg&. 

Minei, Travaux Publie.i, Tramports, de l'Economie et du Plan 

ct enregistré ft la Direction des Mines et de la Géologie )JOUg le 

n" tl7LMin~ du 19 février 1957; 


Vu le d&iret togolai3 Il'' 51_31J du 12 marli 1951 concernant 

l'cxeITlce des compétences d('s membres du Gouveru~m(!Ht Togo­

lais, des Services et des Agents de FAdmÏnistration en matière 

de r~glementation mÏnière; 


Vu l'avis du Directeur du Scrvice des Mines ot de la Géologie; 

Le c()JliStil de& ministres entendu, 

, ," 
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DECRETE: 
ARTICLE PHEMIER 

Du droit de laSociéfé Minière du Bénin 

à.. .obtenir une concession 'lninière !MJur explni/er 


le phOilphate de 'Chaux et d'Alumine. 

La Sociélé lIIinière du 'Bénin, S'JCiélé Anonyme nu 

Capital de Cent millions de francs CFA, nyant wu 
, Sièl(e Social 11 Lomé (RépubliclUC Auloll"mc du 
J Togio) : 

titulaire 00 l'autorisalioll personnelle no [Ii-55(
1 Minœ du 21 janvier 1955, 

UlulaiTe du périmèlre de recherches nO 2 Hà­
ootoé B pour phosphates de chaux et d'alumine ae­
oordé sous réserve des droits ';lIllérieUl'5 pal" décret 
du 5 juillet 1955 PMmulgné au Journul officiel du 
Toll:O du 1,raoOI 1955, porlé sur le re~istrel des 
permis de 'recherches du Service des Mines' sous 
le uo 126 situé dans la '''gion d'Akoumapé (Cerde 
d'Anécho) i 

- suite !aUx travaux de recherches entrepris sU!' 
le périmètre et ù 'la mise eu évidence d'ul! j!;Î­
sement de phosplrate de chaux et d'alumine. e,ph>i­
table s'élfildant en partie Sur ce périmètre, 

- suite 11 sa demande en date du 17 novem­
bre 1955, 

a droit li l'obteution d'une concession minière pour 

exploiter le phœphale de chaux et d'alumine déri ­

vant du périmètre Haholoo J.l et qui portera le 


f 
nom de ooncession nO:3 «Hllhofoé B». 

- ARTICLE 2 
IlIfItitulion de la oonce~siOll. 'It" :3 , llaIlOloé B , 
L:a concession no 3 H.ihol"é B est instituée> par 

le préseut décret "n 20ue résc"vée, conformément 
li l'.article 45 du décret minier du 26 octobre lf):!7 
et oompte lenu du décret du 28 juillet 1938. 

L'institution de cdte ooncession est soumise en ou­
tre à l'accomplissement des formalités prévnespar 
les 'arliclcs 48 el :;6 du décret minier du 26 octobr" 
1927, 

ARTJCLE 3 

Définition, carac'éri~t/q,ues, limites de la con­


cession JIO :1 Hahotoé B Plan annexe 

au 1/10.000. 


La ooncessiŒl nO :1 HnllOloé B es~ définie ainsi 
qu'il snit : 

Siluaîm administrative. La ooUl,:ession no :l 
<st située dans la région s'étendant au 1\on' dut vm~ d'Haholoé et an Nord-Est d'AkoulTI0p0 (Cer­

At de.rAnécho).
i Périmètre de recherche. orÎl!;ine. L'Il concession 
~ nQ 3 Hahûlüé B dérive du périmèlre U O 2 Hahotoo 

B ·.lcoordé il la S"ciél~ Mi,ù"re du n:'uill J"I1' décret 
dn 5 juillet 1955 (Jollrnal Oltlciel du TOl{O du 1"l QOilt 1955) sous résel've des droi15 nntél'Ïeunl, péri ­
mètre porté sous le nO 126 sur le rej!;Îstre des permis 
de rœherches du Service des Mines. 

t._ Périmètre donl le pûteau-sip;nnl (coin Sud'Ouest) 
indiqué par la leUre U sur le plan au 1/10.000<: joint 
li été implanté à six mille mètres à l'Ouest :vrai du 

poteall-si~nal définissant les 'Inalre périmètres AROIl­
mapé A, B, C, D, (décret du 29 juillet '1953) le 18 
féYl'ier 195.5 et porte les inscriptions snivantes S. 
M.R 18 février 1955 -- P.G.RB. 3' cRtéirOrie, 

Pœilion, farme el limites, - La {':Oi.lc,;:~si-oll nO :~ à ta 
fiorJue d'un rectdHg]e compris dans la moi:ié Est du 
périmètre de recht>l~hfS (Jri~llle dont les côt6; SŒ1~ 
orientés Nord-Sud et Est-Ouest wais. 

CO!éB de la cnllce.ssÎon no :L - La limite Esi de la 
eoncession no ~l eolncide m'ec 'la limite Est du permis 
de recherches origine passant pat· le poteau-sij!;ual F 
(situé à trois mille m,;l,- ..s à l'Esl \Tai dn poteau-si­
j!lllai ori~i'll'e D) implanlé ·par la S"dèlé ~liuière du 
Bénin le 26 décembre Hl,,;'. 

LI limite Sud de la conee5silfll nO 3 coïncide avec 
l'a limite Sud du pcrmil; Ile recherches orij!;Îne pas­
sont elle-même par le poleau-sil!Jnal d'Hahotoé B et 
le pote<au-siltllal F mis en place le '26 décembre )0;);, 
et por!:ant tt'll inscriptions sllinmtes: Sociélé ~lillièrc 
du Bénin demande de concession Sig'''U F. 

La limite Ouœt de la concessioo no ~ coj\l('ide' avec 
hl ligne Nord-Sud vrai partaj1;cant en deux parlies 
ép;ales le permis de recherches «ri"ine, .igne ,\/ord­
Sud [>nssant elle-nième par le si"nal E ,ilué il mille 
cînq œnts mètres à l'Est vrai du pûtcau-si"u"j du 
permis origine HailotQé B. 

Touter«is "li exécution du jUl{ement n' Hl du 27 
avril 1956 dn Tribunal de 1" lus:ance de Lomé 
confirmé j:rllr l'arrêl nO 198 en dale du 14 décembre 
1956 de la Gour d!Appf'1 d'Abidjan, la limite Nord 
de 1... oonQeSsion no 3 se confond au plus avec la 1ij!l1,e 
Est-Ouest vrai formant la limite Sud des permis de 
recherchesacoordés le 6 juin 1953 par décisiotl du 
Chef du Service des Travaux PuiJlics el des ~I iues 
du TO/lll) (plermis 'acoordés sous r<'sel've de l'exadi­
tnde de.., déclarations et T"nsei~nements tonrnlS par 
le titulaire, sous réserve des permis -nu enncessina 
antérieurement eDJ'ellistrés ou acoor<;lés, des droits 
des liers, puhliés au Journal Officiel du To~ du 1er 
1l00cembr,e 1953 et portés Sur le rej!;Îstre des permis 
de recherches du Serl"Îœ des "line, sous Ir" ,,0 Hi el 
47)._ 

Coin de la concession no a -- Le CHin Sud- Est de 
ta ooncession nO :> est situé à lrois Jllille mètt·os à ., 
l'Est \Tui du poteau-signal définissant te permis or'..' ­
ne Hahotoé Il. Il œl illdiquç Sur le plan an 1/1 :l.OO:k 
par la h,Ure 1; et a été matérialisé pal' la Sociélé 
.Minière du Bénin le 26 décembre 19;;:;. 

Le coin Sud~Out'sl de la conces,~Îon iF' :}, !Jldiqué 
par la lettre E SUl' le plan au 1!10.000, joinl, situé 
.. mille cinq cools m(,tres à l'Est Yl'ai du poteau­
si~lI'...1 D d'Ilaholoé B a été nnatél'Ïalisé provisoire­
ment par la Sociélé Minière du Béniu par un poleau 
auxiliaire en fer. 

Le eoin N,ord-Oucst de la coneession n° i sc ll'OUVe 
.. l'intersection de la ümite Ouest bien définie )>récé­
demment, de cette eoncession avec la ligue COfilnlUlle 

Est-Ouest vrai formant la limite Sud des permis ,le 
recherchee; accordés le 6 juin 1953 par décision du 
Chef du Service des Travaux Publics et dcs iYIinC5 
du Togo (accordé, sous réserve de l'exactitude dcs 
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déclarations et renseignements fournis par le titulaire 
~us réserve des permis Ou COllccS3ion antérieurement 
enr"f;islrés ou accordés, des droils des Uers) pullliés 
au lournel Qlfieiet du Togo du 1er novembre 1953 
et portés sur (e registre des permis de recherches du 
Service des Mines sous les nO' 46 et 47. 

toC coiu l'\ord-Est de la coneession, n" 4 se tl'ouve 
il l'intersection de)a limite Est, bien définie précé­
demment, de cette concessiôu aVeC La ligue commune 
Est-Ouest vrai formant la limite Sud dcs permis de 
l~.hcrches 'dcoordés le tl Juin 19:13 par déci~i'iü!l du 
Chef du Service des r['l'avaux "l1blics et des :'lines 
du Togo (accordés s{Jus l'éserv~ de l'exaditude des 
déclaralion.s d ronseignemenls fournis pal" le Ululaire. 
SOUS réserve d:es permis ou eoncession antérieurement 

\ 	 enregistrés Oll accordés, des d!'Oils des 1i~l"S; pullliés 
<lu lournal olliciel du Togo du l,r no\'eruhre 1953 
et porlés Sil,· le regislre des permi~ de recherches 
du Service, des ~lincs ""ù8 les HO' ,16 el d7. 

Limite Nord et coms NoM-Est et :"ord-Ouest 
de la corn;essûm nO 3 

0,"5 deux derniers poi.nts devront être matérialisés 
sur le terrain au Inoment de l'opération de bornage 

. qui dans oc eas sera cOInplété par une opération de 
délimitation faite contradictoirement avec le titulaire 
des perruis de recherehes accordés le 6 juill 1953 
(Journal officiel du Togo du 1er novembre 1953) ain­
si qu'II esl prêm it. l'al'Lido 7 du présenl décret. 

Sur le krrain cette ligne commune orientée Est­
Ouest vrai passe obligatoirement par le !"Iteau-signal 
définissant les deux périmètres de "l<}herches accordés 
le 6 juin 1953 (Journal oUidel du Togo du 1'" nO­
vembre 1953 page 764) situé sur le côté gauche de 
la route d'AI<oumapé-Animabio et dont la position 
sur le terrain est bien fixée. 

Sur les plans joints au présent acte de eonc",*,ion 
;;t qui ont été produits par la Société Minière du Bé­
nin à l'appui de sa demande de concession, le Service 
des Mines a n'perté à titre provisoire les indications 
suivantes émanant d'opérations topographiques faites 
l''''· la Sociélé Minière du Bénin soil : .. 

1°) le poteau-signal définissant les deux permm 
de rechercnes accordés le 6 juin 1953 (loumd officiet 
du Togo du 1-' novembre 1953) situé sur la route 
d'Akoumapé-Animabio ct dé.igné par PN 3, 

20) la ligne Est-Ouest passant par le point PN H, 

3°) le$ points S d Q intersection de la ligne précé­
dente avec les côtés Oue.t et Est de la concession n" 3. 

Ces indications [eront rabjet de modifications éven­
tuelles après les opérations de bornage et de délimita­
tion contradictoire pré\"llŒ à 'l'article 7 du I,,·ésellt 
décret, 

La position de la COllccBsion nO ;j «: Hntotoé B J} par 
rapport auX points ëcmarquables de la région, par 
rapport aux autres çoncc5sions instituées en faveur 
de la Société l\Hnière du Bénin, ail13i que les IiInites 
el ooins de celle concession (provisoires pOUl" 1.1 
limite l'\ord) sont représentés à l'échelle du '11 

10,000 ème sur le plan joint au préoont décret et dont 
il esl queslion à 'l'article 7 ci-~près. 

La concession n" 3 a une surfaee réputée égale Il 
trois cenl quatre vintrl Seize heclares jusqu'lI nouvel 
ordre, 

ARTICLE 4 

Substances - Droit d'exploitGtiOlI 

ta conccision nO 3 Habotoé B, confère il la Sodété 
Minière du Bénin, le droit excluc,if d'exploiter uni-~ 
quement leE phosphates de cbaux et d'alumi1le : 

. - dans les limites du périmètre défini à l'article 
précédent, 

- indéfiniment en profondeur dau" les limite;; de 
ce même périmètre, 

- et suivant les règles de l'art adaptées au type 
de gisement de phosphate de la cOIlcession et avec la 
préoccupation de rendre autant que possible le. ter­
rains de nouveau pr.opres à leur usage antérieur daus 
un délai convenllhic. 

AHTleLE 5 

Durée de ta concession 

La concession n" 3 Habotoé B est accerdée il la 
Société Minière dn Bénin pour une durée de cinqÛallt~ 
ans il compter du jour de la publication du présent 
décret au lournal officiel de la République A.utonom~ 
du Togo. 

ARTICLE 6 

Cession. 

La concession nO :1 instituée en zone réservée ne 
pourra faire l'objet d'une ccssion qu'après,autorisation 
du Gouvernement Togolais. 

ARTlLE 7 

Bornage et fJIOJls "nnex~s au 1/10.00Oe 
Dans un délai de six mois à compter de la publica­

tion du présent décret au Journal officiel de la Répu­
hliqUè Autonome du Togo, la S(}('iété Minière du 
Bénin devra procéder aux opératioIlli suivant"", cOIl­
cernant le bornage de la concession n" <1 conformé­
ment à l'article 48 du décret minier du 26 octobre 
1927 : 

1") Limite Nord de la concession nO 3. - CA)1Dpte 
tenu du jugement n° 61 du 27 avril 1956 du Tri­
hunnl de première Instance de I.omé confirmé par 
l'arrét no 198 en da'e du 14 décembre 19:11) de la 
Cour d'Appel d'Abidjan, la Socié.é Minière du Bénin 
procèdera fi la déie"mbntion de la limite Nord de la 
concession nO ;j contradbtoiremo~nt avec le titulaire 
des permis de recherches accordé,; le 6 jub 19.;3 pal· 
le Chef du Service de, Travaux Publbs et des Mines 
du Togo (Journal officiel du Top;o du 1.' novembre 
1953). 

Cette dé:imitation contrad'ietoil"c comprendra: 

- le relevé du point PN3 défbi"ant "'3 deux 
permis de recherches accordés lé 6 juir. 19,j3, par. 
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rapport. au poteau.signal deo permis de recherches 
(JOT. du 1.9-53) poteau-signal situé au carrefour 
du village d'Akoumapé, de façon il ."pouvoir en re­
porter la pœilkm Sur les plans joints au 1/10.000<, 

- la détermination sur le terrain dt· la ligne Est­
OUtil! [Ydssant par le point Pl" 3, 

- l'impliUItation d" deux hornes principale:; auX 
coins Nord-Est et Nord-Ouest de la conee:;,;oll ne :1, 
situées sur cette ligne de démarcation cl dé;;ignéc. 
par les léttrc. S et Q (Q étant une borne commune 
avec la concession nO 4), ; 

- l'implantation d'un,,· horne!tc auxiliaire placée 
il mi.distance (mtre les deux hornes extrêmes. 

Ces opérations seront portées Il la connaissance du 
Service des Mines, ainsi que les résultats des calculs 
et les relevés au 1;10.000- signé. par les deux partie::...... 

20 ) Borne•. - Les autres coins de la concession de­
vront être matérialisés (si ce n'est déjà fait) par des 
hornes ou poteaux.signaux ayant un sode eu héton 
bien encastré dans le sol et de dimensions apparentes 
minimum (80 'cm sur 80 cm Sur 80 cm) et un si­
!CITaI indica.lif portant sur sa tôle 1:1 Jetlrej 'cOI'res­
pendanle (Iôle perforée). 

Sur chacune des autres limites Est-Sud-Ouest des 
bornes auxiliaires seront placées tous leà mille mètres 
soit .u total six bornes auxiliaires. 

___ Plans au 1/10.000e. - Les deuxplaus entoilés Il 
"Péchclle du 1/10.000- joints il la demand'e de con­

. 	 cession, enregistrés (après rectification) au Service, 
de Mines sous le \10 ;,ü/.Mine,;3 le 30 janvier 1956 : 
1956 : 

- reconnus identiques entre eux, 

- vérifiés, rectifiés et certifiés yar le Service des 
Mines à la dale du 27 février 1951, . 

- annotés provisoirement cn ce qui concerne ~a 
limite Nord de la conoossion n" 3 (pN3 - S - Q) 
sont numérotés Plan n" 1 et Plan nO 2. 

Le Plan uO 1 l'l'litera annexé au présenl décrel et 
sera conservé au Service deR ~tilles. 

Le Plan n" 2 SCI'a remis à la Société· Minière du 
Bénin cu même tèmps qu'un exemplaire du pl'èsent 
déCi'''!' 

Après les opérations du :hol'llage (dont certaines 
faites contradictoirement) qui SCl'ont exécutées "on­
formémentau pns~nt article, ila Société ~linièl'e 
du Bénin présenlera son plan n' 2 au Service des 
Mines qui en posses:;ion du résultat du hornage con­

l' 
l 	 tradictoire y reportera leô mentions de bornage dé­

fioitif1 
ARTICLE 8 i 

Annulation du périmètre de> recherches origine1 
Le permis de. recherche' no 2 TIahol{)é B (décret du 

5 juillet 1955) porto 5ur le registre des .permis de i 

recherches du Service iles Mines sous le nO 126 se 
trouvera annulé de plein dtoit H compler du jour où 
la concessinn nO 3 sera rendue définitive après l'a­

eomplissement d<s formalité. prévues aUX arlirle·; 48 
ct 56 du décret minier du 26 octohre 1927. 

ARTICLE 9 

1ll1lcriplion de 1,[ e01wession no:l Il ,,{w.'oi 11 

ou régislr.e spécial ars conc(!ssl'on:>f du S:'-rr-'Ît'C 


dea )Ifines 


Conformément à l'article Il du décrd Illinier du 26 
octobre 1(J27, l'insli!lliiori de la présente concession 
.el'a inscrite sous le flO 3 au réltistrel spécial des 
ooncœsions minières du Service des ~!ines du TOj1;() 

- ;ntec la mention: acconlée en zOl1e réscn'éc. 

ARTICLE 10 

/n.-;cription au bureau de l-ll con:r'rvalion foncière 
du Togo 

La présente conoes3Îon doit être inscrite au hur,,~au 
de la Conservation f(lllcière du Togo " 1" diligence 
de la Société Minière du Bénin ct eonfonnélllcnt auX 
prescriptions de1 articles 11 ct 12 rlu décret minier 
du 26 octobre 1927. . 

ARTICLE 11 

Election de domicile 

La Société Minière du Bénin a fait électiou de 
domieil" à Lomé (Tokoin). 

Elle doit y avoir un bureau et faire choix si besoin; 
d'un agent qui loge dans 1" bâtiment affecté au dit 
bureau. Cet agent doit avoir qualité pour reccvoir, 
au nom de la Société Minière du Bénin toute. noti· 
fications administratives. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domieile 
en un autre lieu du Togo, elle sera tenu'" d'en faire 
la déclaration au Ministre chargé des MUles et ail 
Service d<s Mines. 

ARTICLE 12 

La concession. rio 3 Hahotoé B est et l'estera soumise 
à toutes les dispositions et ,J'rescriptions des décrets 
mi:!icr. des 26 octobre 192, et 28 juillet 19:38 (en 
tod l'C qui n'est pas contraire au Statut du Togo) 
et des décrcts~ arrêtés, règlements ou conventiollS: 
pris IOU qui pourraient êlre pris uHériellf'lllent piJIIl' 
lem' applicati{)n. 

ARTICLE 13 

Le présent déc",! sera puhlié au Jounzal o!tidel 
de Il! Répuhlique Autonome du Togo. 

~'ai,l' il Lomé, le fi aVl'il 19.57. 

p, Le Pl'emier ,\linistre, .ah.ent, 

l..c MiIÙ!Slre d'E!al clrar!!,é de Ilntérieur et des Po()s{es 
et Télécomml1niœ.'ions~ 


chargé di! l'expédition \les .4.iiaircs ('ollran!es, 

F. MAMA. 

l..c MiIÙ!Slre .d'E!al chargé 'de l'Intérieur ft des l'os:e,. 
,el Télécommunioo'ion5, 

• 	 F. MAMA. 
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Pour le 'Ministre des Miues, des TI'avaux Publics, 
dœ Transports, de l'Economie ct du Plan absent, 


Le JIinislre d'Etal chargé ide. 1'expédition 

<les Affaires Courantes, 


F. MAMA. , 
Le Ministre'du Comml!'rce et de l'lndu,trie, 

P. SCllNJo."I1mR. 

Le M",istre de fa 8r;nté Publique; 
R. JOHNSON: 

Le Mmiotre des Finances p.i., 
A. MEATCHI. 

Le Mmistre de l'Agriculture, 

<le l'Elevage et rdcs Eaux ct Forêu, 


A. }lEATcm. 

Le Mini.tre du Travail el des Lo;s Sociales 
et tle l'lnstruetwn Publique, 

L. YWASSA. 

Le Ministre de l'Informatien et !le la Presse; 
E. ,PIAWOO 
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